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Un décret que nous ne blâmons

pas et que M. le Président de ia

République a signé ces jours der-

niers, vient d'appeler notre alten-

tion.
Ce décret à élé pris au sujet des

catastrophes que renouvellent trop
souvent messieurs les nolaires.

Ayant constaté que le nombre de

ces officiers publics qui mettent la

frontière entre eux et la Juslice, va
sans cesse en augmentant, et que

« le total des détournements dont

ils se rendent coupables représente
plus de 62 millions pour la période
comprise entre 1880 et 1886 », M. le

ministre de la Justice a jugé pru-
dent de prendre quelques mesures

pour éviter ces trop fréquentes
catastrophes.
Nous sommes loin de combattre

ce décret qui arrive bien à son

heure.
Il est toujours utile d'empêcher

que les intérêts du public soient

lésés à ce point.
Nous ne ferons donc pas un cri-

me au gouvernement de prendre en

main la défense des gogos.
Néanmoins nous remarquerons

une fois de plus qu'il s'agit, unique-
ment de la protection de ceux qui
possèdent, des forts, des capitalistes,
de ceux qui le plus souvent n'ont

pas besoin de cette protection et

qui peuvent se protéger eux-mêmes.
Il est dont, établi que le gouverne-

ment intervient dès que les intérêts,
les droits de la classe possédante son t

menacés.
Il lui donne des garanties nou-

velles.
Mais par contre le gouvernement

intervient-il aussi en faveur des

faibles, des salariés , des travailleurs,
en un mot de la classe qui ne possè-
de pas ?
Pas le moins du monde.
La protection qui existe pour les

uns n'existe donc pas pour les
autres.
Au nombre des raisons invoquées

pour motiver le décret signé par
M. Garnot, il s'en trouve une dont
nous allons faire notre profit.
La voici :

Le notariat a subi depuis le commence-

ment de ce siècle de nombreuses et profon-
des transformations.

Cela veut dire qu'il existe une

grande différence entre le notaire
d'autrefois, simple rédacteur des actes,
et le notaire d'aujourd'hui, véritable
banquier au petit pied.
Par suite de cette transformation

notariale, le gouvernement croit
devoir prendre des précautions cer-

tes bien indispensables.
Mais les conditions du travail

aussi ont subi des transformations.
Mais le travailleur aussi a besoin

d'une protection.
Autrefois il n'y avait pas comme

aujourd'hui une surproduction con-

sidérable qui jette sur le marché
une quantité de bras inoccupés.
L'accroissement des capitaux, le

développement du machinisme, la
centralisation de l'industrie et du

commerce entre quelques mains
n'existaient pas autrefois pour met-
tre comme à notre époque l'exis-
tence même du travailleur eu péril.
L'ouvrier qui travaille aujourd'hui

est-il sûr de travailler demain ?
Le salarié qui avait du pain hier

est-il sûr d'en avoir aujourd'hui?
Non, n'est-ce pas ?
Les intérêts les plus sacrés du

travailleur ne sont pas garantis. Son
exis'euce est absolument sans sé-
curité.

Comme pour le notariat le tr avail

étant modifié, il faut modifier aussi

les conditions du travailleur.
Il ne faut pas seulement donner

des garanties au capital, il faut en

donner aussi au travail. Le second

est aussi légitime que le premier.
Et en réglant les rapports du tra-

vail et du capital, *>n ne protégera
pas les travailleurs, on leur rendra

seulement justice.
Il y a là une grande question

d'Equité. C'est le premier des de-

voirs sociaux à remplir.

Dimanche dernier, les réactionnaires
ont nommé M. Decauville sénateur de

Seine-et-Oise. 1

Les candidats républicains étaient trop
nombreux| pour qu'il fut possible à l'un

d'eux d'obtenir la majorité au premier
tour de scrutin.
Au second tour de scrutin, M. Decau-

ville a obtenu 688 voix et M. Goudchaux,
radical, seul candidat républicain, en a

récolté seulement 609. La différence n'est

cependant pas bien grande.
M. Decauville remplace M. Léon Say,

qui a été élu député des Basses-Pyrénées
et qui a donné sa démission de sénateur.

Le République ne gagne rien au chan-

ge : le successeur est aussi réactionnaire

que le prédécesseur.
M. Decauville est l'industriel qui a

obtenu par faveur la concession du che-

min de fer de l'Exposition et a gagné des

millions à cette exploitation.
La République fait toujours la fortune

de ses adversaires.
M. Decauville, pendant la période élec-

torale, se disait le candidat de M. le Pré-

sidenl de la République et du Gouverne-
ment. Il répandait partout cette nouvelle

étonnante qui n'a jamais été démentie par
les intéressés.
Nous le comprenons un peu. Nos gou-

vernants ne cherchent qu'a se créer des

attaches avec les millionnaires qu'ils ne

cessent de favoriser.

A la Chambre une grande discussion a

eu lieu lundi à propos de l'élection de M.

Calvinhac.
Le gouvernement était accusé de près-

sioti officielle.
M. Constans, ministre de l'intérieur, et

M. Thevenet, ministre de la Justice, ont

pris successivement la parole.
La discussion a été chaude.
Samedi, l'élection de M. Sabouraud,

dépu té réactionnaire deFon tenay-le-Comte,
a donné lieu aussi à une discussion non

moins intéressante.
Le rapporteur dans cette élection avait

conclu à l'invalidation par suite de l'ingé-
rence manifeste du Clergé
M. Freppel a monté aussitôt à la tribu-

ne pour défendre le clergé. Il a prétendu
que les cléricaux avaient le droit d'inter-
venir et d'exposer librement leurs idées
en matière électorale.
M. Freppel veut que tous les curés

soient libres de faire de la politique.
M. Ribot, un des chefs du parti modé-

ré, lui a répondu. Il a soutenu le contrai-
re.

'Pourquoi ne donnerait-on pas aussi le
droit de voter aux soldats ?
Le soldat obéit à ses chefs et ne peut

exprimer ses opinions.
Mais les curés ne forment-ils pas de

même un régiment ?
Placez un curé entre son devoir de ci-

toyen et son devoir de prêtre, et vous

verrez toujours qu'il suivra les ordres de
son évèque et qu'il votera contre la Ré-
publique. M. Ribota montré une certaine
indépendance dont on ne se doutait pas.
On pourrait bien voiir là une tendance
du parti modéré à se rapprocher du par-
ti radical. M. Ribotet ses amis ont peut-
être compris que le pays demandait des
réformes et qu'il fallait se décider à mar-

cher de 1 avant. Finalement l'élection de
M. Sabouraud a été invalidée.

Notons que mardi MM. Millerand et

Mesureur ont déposé sur les bureaux de

la Chambre une excellente proposition re-
lative au placement gratuit des ouvriers
et des employés.

On a beaucoup parlé dans la presse,
cetle semaine, de la Crise ministérielle.
Un conflit se serait produit dans le mi-

niètère entre M. Constans et M. Tirard.

On s'attendait généralement à la retraite
de ce dernier.
Il n'en a rien été. M. Constans est re-

venu de Toulouse où il était allé passer

quelques jours, et il doit faire aujourd'hui
avec son collègue, un voyage au Mans,
où l'on inaugure la Bourse du commerce.

Le gouvernement a fait déclarer en

outre, par l'agence Havas, que si des

divergences de vues se sont produites dans
le cabinet sur certaines questions, elles

n'ont jamais eu le caractère d'une crise

intérieure.
Il y aura donc encore quelques jours

de calme au ministère.

Les journaux ont parlé aussi avec beau-
coup de détails du duel Dreyfus-Morès.
Dreyfus, député, directeur de la Nation,
est juif. Le marquis de Mores, un aven-

turier du grand monde, est antisémite.

On sait que ce dernier est devenu bou-

langiste et qu'il prend largement part à

l'élection de Laur à Neuilly.
A la suite d'un article de la Nation,

le marquis de Mores a envoyé ses témoins

à M. Dreyfus qui a choisi aussitôt MM.

Lockroy et Pichon.
Le duel a eu lieu à la frontière belge.

M. Dreyfus a été blessé au bras droit.

Cette semaine les députés se sont oc-

cupés de la question des grandes
commissions parlementaires. MM. Bour-

geois et Graux ont soutenu la proposi-
tion qui a été combattu par MM. Després
et Francis Charmes.

Après trois jours de discussion, la pro-

position de M. de Lanessan a été rejetée.

Le duc d'Orléans, fds aîné du comte de

Paris, a été arrêté vendredi soir.
Le duc d'Orléans venait de Lausanne

et se rendait à Paris pour participer au

tirage au sort, disent les journaux réac-

tionnaires.
Il a été arrêté chez le duc de Luynes et

écroué à la Conciergerie.
Le comte de Paris aurait, paraît-il abdi-

diqué en faveui de son fils.

Le duc d'Orléans tombe sous le coup
de la loi des princes qui punit son cas

d'un emprisonnement de 2 ans à 5 ans

et d'un nouvel exil à l'expiration de la

peine.
Cet avènement prouve que les princes

ne se tiennent pas po ir battus el qu'ils
entendent à créer autour d'eux une agi-
tation continue.

REVUE HEBDOMADAIRE
Le causeur du Journal de Roanne, qui

n'a pas besoin de signer pour être re-

connu, continue à donner la mesure de

sa mauvaise éducation. Il parle du pre-

mier magistrat de la Ville aussi familiô-

rement que s'il était son compère et il le

traite comme s'ils avaient gardé ses ca-

marades ensemble. Le Maire ne se préoc-
cupe pas de ces petitesses; il en hausse

les épaules ; il a bien d'autres chiens à

fouetter. Mais enfin la société est régie
par certaines règles de convenance, que

ceux qui ont la prétention de représenter
la classe intelligente et fortunée, devraient
mieux respecter.
S'il ne s'agit là que d'impolitesse, il

n'en est pas de môme de l'accusation

grotesque que ce monsieur porte contre

le Maire, dont il voudrait laisser la res-

ponsabilité à certains conseillers, mais

qui, en réalité, n'a pu naître que dans sa

cervelle détraquée et disposée au mal. Il

fait dire à ces conseillers que le Maire

s'est attribué et a mis dans sa poche
140 fr. destinés aux créanciers de M.

Dujardin. On ne peut que supposer une

chose, c'est que familier avec les indéli-

catesses de cette nature, le causeur en

question les attribue généreusement aux

autres.

11 lui est permis de continuer à son

aise; la droiture et la probité du Maire

sont trop connues pour qu'il n'ait rien à

craindre de ses calomnies.

.**»

L'Union de son côté essaie d'attaquer
la municipalité, mais elle n'a pas de

chance, c'est toujours à contre-temps
qu'elle intervient. Jusque-là, elle n'a cessé

de lui reprocher se^ prodigalités, et de

lui répéter que l'ère des économies se

faisait bien attendre. Aujourd'hui elle se

plaint qu'on ne dépense pas assez, qu'on
ne donne pas suffisamment aux pauvres.
Histoire de dire quelqua chose de malveil-
lant. Le budget du bureau de bienfai-

sance a été augmenté de 9.000 fr. par le

nouveau Conseil qui sera encore obligé
d'ajouter 5.000 francs au budget addi-

tionnel pour solder les comptes de 1889,
ce que nous n'avions pas dit dans notre

dernier numéro. Le bureau de bienfai-

sance et la subvention à l'hospice em-

ploient près du dixième du revenu de la

Ville. Si vous voulez que nous donnions

davantage, sortez vos bourses, faites des

dons ; ouvrez dans votre journal une

souscription et nous verrons jusqu'où va

l'amour des vôtres pour les pauvres.
Dans tous les raisonnements de l'auteur

de la Semaine Roannaise il ne manque pas

d'y avoir une surprise ; ce semainier paraît
tou ours ignorer ce qu'un enfant sait. Les

larmes aux yeux, il s'appitoie sur le sort

d'une pauvre personne à laquelle on a

offert un bon de pain à la Mairie, au lieu

de la faire entrer à l'hôpital. N'est-ce pas

dérisoire? Et en redoublant de pleurs, il
s'écrie avec Lamennais « malheur aux

pauvres. » Sensiblerie de commande inu-

tile, ô trop charitable Union ! Votre effet

est manqué! Vous n'avez qu'à consulter

vos amis qui dirigent le Conseil d'adrni-

nistration de l'hôpital, ils vous diront que
l'admission du malade dans cet établisse-

ment ne dépend pas du Maire, mais du

médecin de service, qu'on ne peut être

admis, s'il y a de la place, qu'après avoir

passé la visite du médecin et avoir été

reçu, que par conséquent c'est à l'hôpital
qu'il faut s'adresser. Il serait bien à dési-

rer que l'administration de l'hospice ne

regardât que la municipalité, c'est avec
bonheur qu'elle ferait admettre tous les

malheureux et les souffrants qui s'adres-
sent à elle.
Si vous avez des reproches à faire,

faites-les à vos amis les administrateurs,
aux médecins et aux religieuses, qui ce-

pendant remplissent si bien leur devoir

d'humanité et auxquelles nous n'avons

qup des compliments à adresser.

***

Les journaux ont fait connaître la com-

position du comité d'organisation du con-

cours régional. Chacun y met du zèle et

du dévouement, ce qui fait espérer le

succès.On peut dire que l'affaire est bien

lancée.
De son côté, la municipalité a terminé

avec la maison Tournant de Paris un

marché pour la fourniture de tout le ma-

tériel nécessaire; boxes, stalles pour che-

vaux et bovine, parcs pour espèces ovines

et porcines, tentes-abris des produits
agricoles et des instruments, bureaux,
corps de garde, kiosques, estrades pont'

les récompenses, etc., etc. Le prix est

fait à l'unité ou à la surface, plus on em-

ploiera d'objet, ou plus de surface on

occupera, plus on paiera. La dépense
prévue est de 23.000 fr. N'est pas com-

pris dans cette somme, le prix du grand
bâtiment des expositions qu'on fera faire

par les entrepreneurs de la Ville, aussitôt

qu'on sera fixé sur sa dimension et le

lieu qu'il doit occuper.
Dans une première séance le comité a

décidé qu'il n'y aurait pas d'exposition
industrielle ; nous approuvons cette réso

lution. Toutefois rien n'empêche les

négociants do faire des expositions par-
tielles s'ils veulent s'entendre plusieurs
ensemble pour en faire les frais, et louer

des tentes-abris, des kiosques, etc. Dans

ce cas la municipalité se mettrait à leur

disposition pour obtenir ces locations

aux prix avantageux qu'elle a débattus;
puis elle indiquerait les emplacements à

occuper; ces petites expositions partielles
pourraient devenir un attrait de plus
pour le grand concours.

Pour la parfaite réussite de l'exposition
horticole, il faudrait obtenir le jardin de

la Sous-Préfecture, où elle aurait son

plus agréable développement, et attire-

rait autant de curieux que d'amateurs.

Nous connaissons les bonnes dispositions
de M. le Sous-Préfet pour le concours, et

nous sommes persuadés qu'il ne fera au-

cune objection personnelle. Le Conseil

général ne refusera certainement pas de

donner son approbation.

***

Enfin, la grosse affaire de la Caisse

d'Epargne est terminée; on va construire

un hôtel pour la loger. C'était grand
temps, depuis 18 mois on s'en occupait
et on finissait par se décourager; heu-

reusement tout est conclu pour le mieux.

Vendredi 31 janvier le Conseil des di-

recteurs se réunissait dans le cabinet du

Maire, et M. Antony Bonard lisait le rap-

port de la sous-commission chargée des

négociations pour l'acquisition des im-

meubles où doit s'édifier ce bâtiment,
entre la place de l'Hôtel-de-Ville et la rue

St-Jean; ce rapport faisait connaître que

l'entente s'était faite avec les proprié-
taires et que ces derniers avaient signé
des promesses de véfjte aux prix sui-

vants :

M. Deux, rue St-Jean, n° 40.. 22.000 fr.

M. Dozance, — 42.. 16.000 »

M'oe veuve Mure, — 44.. 15.000 »

Ensemble... 53.000

Le Conseil après avoir adopté ce rap-

port engage le Maire à régulariser de

suite les actes, à presser l'exécution, afin
de fournir du travail pour ce printemps;
il décide de demander à MM. Durand et

Michaud, architectes de la Ville, de four-

nir chacun deux projets, l'un avec pavil-
Ions et l'autre sans pavillons se réservant

de choisir.
Le Conseil décide encore qu'une sorn-

me de 160.000 francs sera employée, soit
pour l'acquisition de l'emplacement et

tous les frais, soit pour la construction,
et qu'il sera mis en réserve une somme

suffisante pour le bon fonctionnement de

la Caisse d'Epargne, plus de 35.000 fr.

La situation est très favorable à l'em-

bellissement delà Ville et aux déposants:
sur un des côtés de la Mairie vers la rue

Molière ; entre la place de l'Hôtel-de-

Ville et la rue St-Jean, le bâtiment fera

pendant à l'école de la même place ;

il dégagera cette partie qui n'était

qu'un cul de sac et un dépotoir. On

pourra commencer les travaux fin avril

ou commencement de mai.

***

Beaucoup de personnes demandent à

ce que la municipalité se décide pour

l'unification de l'heure, en adoptant l'heure
de Paris qui est celle des chemins de fer.

Il est certain que nos habitudes ont for-

cément changé et que l'usage des che-

niins de fer est si général que la diffé-

rence qui existe aujourd'hui occasionne
des erreurs et des désagréments, que

l'adoption d'une heure unique produirait
des avantages, sans occasionner de grands
inconvénients. Il est à remarquer que

cette unification a déjà eu lieu, pour ne

citer que notre région : à Lyon, à St-

Etienne, à St-Chamond, à Itive-de Gier,
et qu'on s'en trouve bien dans ces villes.

L'heure de Roanne avance de 7 minu-

tes sur l'heure de Paris; le changement
passerait à peu près inaperçu, on le ferait

le dimanche matin pour ne pas déranger
les usines. Nous eji parlons dans ce jour-
nal, pour engager la population à pré-
senter ses observations, avant que la

décision ne soit définitivement arrêtée,
afin d'éviter ce qui est arrivé pour les

jardiniers. Ces derniers avaient été pré-
venus longtemps à t'avance qu'on se

préparait à changer de place leur mar-

ché; il ne s'en sont pas émus et ont

attendu pour se plaindre que la mesure

soit irrévocable.
Cela est donc un avis à tous les inté-

ressés. Convient-il oui ou non d'unifier

l'heure?

MHS HIOMl
Le Comité généra! d'organisation s'est

réuni le 4 février courant, sur la convo-
cation de son président, M. Jotillon.
Il a été décidé dans cette réunion

qu'indépendamment des expositions dont
nous avons déjà parlé, il serait or-

ganisô une exposition canine. Cette

exposition ne peut moins faire que de

réussir, car le ressort du concours régie-
nal comprend notamment le Bourbonnais
et le Nivernais qui possèdent des races

de chiens très estimées.
Il a été procédé à la constitution des

différents comités spéciaux chargés de

l'organisation des diverses expositions
comme aussi de l'installation môme du

concours régional et de l'organisation
des fêtes qui seront données à son occa-

sion.

Sept comités ont été créés savoir:

1 B Le Comité des finances;
2° Le Comité des installations ;
3e Le Comité des Beaux-Arts ;
4° Le Comité de l'exposition horticole ;

5° Le Comité de l'exposition scolaire;
6° Le Comité de l'exposition canine ;

7° Le Comité des fêtes et. concerts.

Nous donnerons dimanche prochain les

noms des membres composant chacun
de ces comités, avec la constitution de leur
bureau.
Nous savons que chaque comité s'est

déjà mis à l'œuvre; que tous les organi-
sateurs sont pleins d'entrain et qu'ils font

tous leurs efforts pour arriver à un plein
succès.

AUTOUR DE ROANNE

Une excursion au Barraçje
de Chartrain

Depuis plusieurs jours la neige tom-

hait drû, amoncelant sur les chaussées et
trottoirs de Roanne, une boue visqueuse
qui ne nous laissait d'autre alternative

que de nous transformer en échassiers
ou de nous résigner à une longue claus-

tralion.
D'autre part, l'influenza faisait rage

dans notre cité, bref, nous nous débat-

tions contre le marasme à jet continu,
lorsque pour y échapper ou du moins

l'atténuer, l'idée vint à deux amis et à

votre serviteur, de revoir sous son man-

teau de glaces, la ravissante vallée de

la Tâche, dont nous nous remémorions
le splendide cadré de verdure, tes flots

argentés du torrent, et cet écho indéfi-

nissable répercutant jusqu'aux plus hau-

tes cimes, le roulement des wagons, le

sifflement des machines à vapeur, le

ronflement des broyeurs à mortier, le

choc des marteaux, témoignage de l'effort

humain pour édifier le colossal barrage
de Chartrain.
Nous partîmes donc de Roanne, vers

11 heures du matin, remorqués par une

haridelle qui parvint cependant à grands
renforts de « hip et de hup » accompa-
gnés d'arguments plus touchants, à nous

dépêtrer de l'interminable collecteur, nous
voulons dire de la rue Mulsant. L'ascer-
sion de la grande rampe de Iiiorges, île

s'opéra qu'avec une lenteur désespérante,
mais nous nous dédommageâmes ample-
ment de nos vicissitudes en contemplant
notre chère cite, qui malgré la rigueur
du temps, accusait sa vitalité industrielle

par ses innombrables cheminées et usi-

nés toutes empanachées d'un flot de fi:-

mée que la bise emportait violemment.
Dès que nous eûmes atteint le plateau,

l'allure de notremonture devint plus accé-
lérée, et nous doublâmes sans toucher

barre, à notre grande surprise, les divers
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cabarets qui jalonnent la route.
A Renaison, plusieurs .raisons nousdécidèrent à faire -escale;' fërtnres àg1ac3du cheval, avant de nous engager dansla inontagtié. et. surtout le besoin urgent,s'étendant jusqu'au cocher, de : co.iu'oallrcla dépression physique et même morale

que nous tenions'-du froid-, par-l'absorp-tion de quelques bons cordiaux, tels qu'onen trouve dans cé coqiiet 1 village:Enfin;,- unQvXleitii-heure tilus hu'd,. nousroulions s
;urla route glacée (je Gharlrain..Plus nous p'ëhêtnonVdânsTa'inbntagné,plus nos impressions étaient vives, parle spectacle varié et sévère attirant deton tes parts notre attention? Le-froid dela vallée nous apparaissait nettement ac-cusé par le torrent de Renaisert quitaivtôt se fractionnait en gerbes .élincolantoa.sur les seuils de" granit, tantôt écoulait

ses flots argentés^ 'trevêrsjles * pittorès-ques méandres qui fixent soii tft. '

Sur le versant desmontagnes, la-neigeréflétant la luipièpe,^ çélestp, .se, prêtaitmerveilleusement à profiler les g randesroches qui émergent de ses flancs.
C'est dans cet étal .contemplatif quenous atteignîmes- Je groupe des cantines° " '

-

■

.au confluent de la Tâche et du Renaison.Les aimables c-antinièresqui conserventun sôuveuir palpable des excursionnistesroannais, s'empressent autour de nous ;la mère Diimonl toujours avenante ouvreà tous battants son hôtellerie, nous grati-fiant ainsi d'une-.exhibition bien .ordonnéede comestibles tort .alléchants. Mais undiscours en trois points du loquace ethospitalier c-antinier Laurenson précipitenotre départ et nous nous engageons enfindans îa zSn'etîè^cRa^îefs du'barrage.En pénétrant dans, [a vallée de La Tâçhe,nous né pouvons nous; défendre d'unevive impression, à l'aspect de cette im-posante muraille de granit à façade mo-saïquée, arc-boutée énergiquernent contreles flancs de la montagne, . et derrièrelaquelle'se pressent déjà sur Ï5 m. dehauteur les eaux du réservoir s'étalantactuellement sur 400 iri. jîë longueur,La plateforme de ce grand ouvrage estprotégée des'intempéries, pendant la du-rée du chômage, par une couche de sable ;sur là rive droitë, est pratiqué un dé-versoir àssuraiit l'écoulement du tropplein du lac, et rejettent cette eau par unecascade dans l'ancien lit de la Tâche.En calme profond, à peine, troublé parune équipe de mineurs achevant la. fouilledans fqS pa'rtiës supérieures, a; succédé àcette activité fiévreùs'é'déployée en été parles 150ouvriers travaillant à l'érection dece bafràâS1 f .

'

. ■ •

Le réservoir lui-infime, dont la limpi-dite dès eaux reflétait si merveilleuse-ment il y a quelques mois, la verduredes montagnes est voilée sous une 'couchede glace de 0,15 c. d'épaisseur, mais.nous profitâmes précisément de cet étatphysique du gouffrô, pour faire ampleconnaissance avec lui, au moyen de Ion-
gues glissades'siir sàjcàrapàcô'glàôéë:'Nous nous . acheminâmes ensuite versl'emplacement des, .-ateliers, magasins,bureaux et broyeurs à;mortiers qui, l'an-née dernière constituait un des points leplus animé et lé plus intéressant de cegrand 1 chantier.
Mais hélàs ! rvôiiS ifâvions 'plu's ciëvànt

nous, que des ruines, objets épars, nia-chines démolies; etc. ; on nous expliqueque cëSinstallations vont être roporléesclans un lieu hors (l'atlcinte des eaux duréservoir; Dcjâ en 'effet,' quelques baril-quements se dressent le long du nouveatrchemin de St-Riranfl.;
.......Nous poursuivons notre "ascension jus-qu'à la maison des gardes, coquettementbâtie dans une crique nâtiirelié; qiui': laprotège corltré les ghirHtés'Lurmehtês si'fréquentes dans c,es hautes-régions ; cettecollerette de montagnes en l'enserrant surtrois côtés, donne pour limite, de. pers-pective à la principAlp-faç^dq ds.ce bâti-ment, le merveilleux cirque que couronnela longue chaîne des monts ;de' là Alafle-.laine, h» epi tus fiifiloononu; prit»

De cé point, nous retrouvons lê càVJrédes grands"- panoramas 1 alpins' ;oii p\i-é-néons : à uns pieds un grand h" ou à ltébelle saison se refléteront atteriiativemeritl'azur du ciel et la végétation de la mon-tagne,- envaiTièroïse proliiêïïi'en qMusieursétages, 1 les croupes denteléesAies • Contre-1forts de -la chaîne,' enfin -pour encèihte,les hautes1oîmes recou vertes 1 de puissabtesforêts;
Mais ■ retourùon's -à notre visite deschantiers etulfscms1 Idert vite .que touteaction n'y est- point éteinte, à én juger'par le si-'Cflet stridént - d'ime locomotiveannonçant lUcrr-i-vée d'un convoi de ttiaté-riaux provenant de la; carrière- dé St-ili-rand. Nous jugeâmes que notre e.kcùr-sion serait incoihplèie, si nous noils àbs-tenionstle vo;ir"'cétte carrière, aussi riôos

empressohs-uoUs do pwcliter dé' Taiiiîahlèinvite qui rtoiis fut f'uitm cte monter suéle train.des travaux. Nous franchimesmn
quelques' minutés les 1 3- kilométrés-'quinous séparaient (im St-Rirand, non 1 sans
être violemment'baftotés1 par les trépida-bons dé ces-wagons rtidimehlairefe et pat'les réadtions dé corps -à déployer pourrésister à P-eflWt centrifuge- dans- lés cou-
tours brusques.

'

1
.. l-oRambén

L'aspéfct- do veufite 'carrière, 'prés®tant-'sur 100'"fo.aieIonguenr un à-plc de 1 gril--nit micacé de 25 m . do Ivadtehr, o(r cent
ouvriers fthèrOChés'à !.ces flan;cs l'attaquentpar le ter et le feu, est très: Saisissant:

'

1

Le cifoc des barres- ù-mines sur là roché;celui des masses débitant les-g-ms- bldès,le roulement' des mâfcérirnvx du broyeur àsable, produisent u n concert 1 assort r: fi s-
sant, qui 'étâit-'.po'uf nous, • lac'manifesta^tion éclatante-'du gigribtéSipte 1 -ofibitctrU^
main à 1 ' déployer, afin' d'assofer à soit
heure. i'ifoft<évëm<mt ile l-mu-vre' eôlmësteentreprise par la Ville de Roanne.
Notre excursion se trouvait terminée

On ne parle pas de corde dans la maivson d'un oendu.
Ce n'est pas l'avis de VUnion.
Immeuble par destination, M: Du--raotilin, son- rédacteur. M. Dumoulin quiétait professeur au Collège, qui. est pro-fesllur an Lycée et'qui deviendrait faoi-

- lemeat professeur au Séminaire, si à lasuite d'une r,éacl:i,pn politique quelconquenôtre etàbîissëiiïéht d'enseignement secon-tîaii'o 'snbîsëâft encore une nouvelle Irans--formation.
,Gft. monsieur? -n'aurait qu'à quitter sarobe courte pour prendre une robe Ion-

gue.
■ vfl-. est-assez jésuite pour cela! Immeu-ble par .destination,...et. grâce., à..maîtreAudifl'redl J. D.

là, et c'est sous le charme des souvenirsqu'elle-,nqqs avili t,;procu ris que nous m-tournâmes à Roanne, nous promettantde faire part à nos lecteurs de nos impres-sions sur un objet qui les intéresse à touségalais. '

X.

Immeuble par Destination!

que MM. les Répartiteurs, recevront à lamairie le samedi, 15 lêyrigrfdès 2 heures;dusoir, jé| contribuables qui auront; dés régla-mations à leur présenter.
Le Maire, '

'Anlonj ABROYER.

Pour les communes de C'.outouvre et de

„ lèiiSsifiéplus à proXiiuViléAles'ilitéfiissés.

.Mnutagny,ios ço.urs auront heu à Pc r. ioù le Comité a élâbli ii-pe ' écolo snccursa

Aquiculture. — Le ministre d'agri-"culture vient de prendre l'arrêté.suivant,qui intéresse.'un peu notre région :
Le ministre de l'agriculture,Sur le rapport du conseiller d'Etat, di-recteur de' l'agriculture ;
Varia loi'du 21 juillet lSSl stir la policesanjtairé des animaux et le décret du '22juin 1882', rendu pour son exécution ;Considérant que f'épizootie de fièvre-aphteuse s'est notablement, développéesur le territoire de la confédération suisse;Vu l'avis du comité consultatif des épi-zoo tics,
A rrèle :

Art. l,»s; — L'importation-et le (rahsitdes animaux des' espèces bovine, ovine,caprine et
, porcine provenant du terri-toire de: la-confédération suisse- sont in-:terdits. jusqu'à ce qu'il en soit autrementi©îjdôn.nfé* tnuidr.a f»i firtrb JiiiéKitiO-'i'î OH è'ibEn conséquence, les bureaux de douanede Vauthiermôn!., La Chapelle, Petit-Croix,Fousserhagne, Chavannês-les-Grancls, Ré-chézy, DelIe, CôurteleVant (territoire deBel fort)'; Abbëvilliers Viliars-soUS-Bla-mont, Vaufrèy, Indevilliers, Gôùmôisi LaGoule. La Cheminée, Blaneheroehe, LeVillers, Morteaug Pontarlier, Les-Fourgs,Les Verrières, 1 Jougne, . Mouthe, Chaux-Neuve; (Doubs) ; Bois Daumont, les lions-ses (Jura);

Mijoux, Forons Bellegarde (Ain) !
Saint-Juliën, Ànncmasse (Hàute-Savoie),Sont "temporài reiftèn t fermés .à f'in t i;ô-duction des animaux desdites espèces.Art. 2. Les préfets des.départementsdu Doubs, du.Jura, de.l'Ain, de la Haute-.Savoie "et l'administrateur du terri-foire dé Belfôrt sont chargés, cliacu'n dece,qui tè concerne, de l'exécution du pré-sent arrêté.

Départements pliylloxérés, —Les ; ! rois, arrondissenien ls de. la Loi re sontdéclarés phylloxérés aux termes d'un clé;cretjde M. le Président de la,République.A lire "ce décret la majeure partie, dé laFrartcè"ésl phyiloxéréo,
Voici cë décret :

1

Lé pt'êsldënt de la'Républiquë frànçaî- 1
•
J

se, j r.uu -■■- 1 1
Sur te rapport,,du ministre de i'agri-culture ;.-ii 000.C8 eh gulq ging'rr.qS'b seéiVu la loi des 15 juillet 1878-2; aoûtSf r?inf,êoqàb xui to olliV jêl ab jnmfiàeVu la carte dressée conformément àràrticlë',2, paragraphe" 2, de ladite, loi ;Vu le. décret du i5 ,rnai 188" rendantëxé(àitôîrbs en fràhcè' Ide dispositions dela cpnVérition de 'Btrrië ;
Vu l'avis de la commission 1

Supériôuredu phyloxéra. . ;

-.•loi j
^ ' ^éë/k^V"87^ woiiommpo e

Art- l»r .
— Sont déclares phylloxérésles arrondissements de ; etc., etc.

Art. ;3. — ; Les- préfets, de tous les dé-partcenipnfs adresseront au, ministère de.•i'agrjculturej avant Je. 1er octobre de cha-que année, une carte indiquant les progrèskle l'invasion du phylloxéra et désti-née à rétablissement de la carte -généralephyljoxériquë de la France, conformé-'meut aûx - prescriptions '

de - l'article 2 de:de : la loi-du 15 juiliét 1878,
Ai t. 1. — La carte générale susviséësera datée à chaque renouvellement près-cri t par la loi et sera tirée à u n nombred'exomplairçs.suffisaqt pour, qu'il en soitdistribuée : dans tous, les chefs-lieuxdtfl départements , c-t d'arrondissementsviticdles, suivant le,s besoins du .service.;A'ri. 5. 1—Le décret, du 25 lévrier 1888,ï'elàlij a la déliniItiition dos territoiresphyllôxéré.Vrèst et demeure rapporté■: Art. 6. — :Le ministre de l'agricultureëSt (ihai'gé' de l-'exècution du présent(iéCi'i't. , vib : "UOU Uliiuci

Fait à Paris," le '6 ' fëV i'ier 1880 .

: '
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Mairie de Roanne. -- Avis. — Le Mairede la ville de Roanne donne avis, que M. leContrôleur des contributions directes ainsi1

Service municipal d'inspection. —Nous apprenons une nouvelle qy i demandeUne répression Urgente-.; Nous la signalons àqui dé droit au ras où cela ne serait pas
. déjà, fait. ,

-, , vAi.; fïiirgafv. iuspectéiip-vèléi inaire ije |ia|ville, est allé jeudi matin à la casernepquiyse-Ti'enctre compte dp l'état des viandes,qui ëërvènt à l'ajkïïeiâtxitiba de nos soldats.)On lui a présenté environ 60 kilogrammesde viande coupée en morceaux. Après untriâg(V«unplèt, .M. B.urgàt a constaté pon'

sans étbnnêmënt que pour les trois quartsiau moins ..cette viande fournie comme étantde la viande de, mouton, n'était que de, laviande de chèvre.
Le fournisseur lui môme a été obligé d'en»convenir.
Gela efityléËâSjjteax à t us Ips pôiuts de

.vue et ne doit pas être toléré pl.qs Jongjtçrnps.On ne sert pas de la viarufe Hle ch'èvi'e '

quand le cahier des charges porte que fou.doit fournir de la viande de mouton.
. Ce fait grave-sa..«serait produit -joti-rneH-e-'ment.
Nous rappelons aux intéressés qu'il existedans le Cpile pénal un article 423 qui pu-nit Sévëfëiiié'nf ceux qui trompent ainsi sur-la nature de la chose vendue.
Nous sommes heureux de voir que le soi'-vipe d'hygiène,est assuré.
Nos compliments à M. Rurgat, quant aufait scandaleux que nous signalons, nousvoulons croire qu'il recevra la juste répres-; sioil qu'il mérite.

Qu'on nous permette encore de dohper.àcë sujet les détails qui suivent.
Le servioé d'iiispiedtion fait marquer tonsles animaux sains, d'nne; estampille spéciale 1

sa r laquelle on peut li re--:■• Service d'inspection.Roanne, etc.
On applique en plus sur les chèvres, auxgigots et sur les épaulés, uné estampille por-tant le mot ch'êrbe', en lettres dé 1 centimé-'ti'.e de hauteur. -'

Il a été .constaté par l'inspecteur,et le,four-nisseur, de la troupe a avoué lui-même.qu'ill'avait, enlevée pour qu'on ne reconnaissepas la nature 'de sa mâfohandiso.
Donrt,' si l'on examine bien, - le fournisseurdoit;être poursuivi:
1»; Ppur avoir trompé sur la naturq de laChose vendue;
2» Pour avoir enlevé' une êstanlpillë des-tinéë à fixer l'acheteur sur1 là nature • de la-marchandise achetée. 1

Le fait, s;étant passé à la, caserne, c'est àl'autorité militaire qu'il convient, de. faire,lespoursuites, le rôle de la ville sè bornant àéclairer simplement la Commission des vi-vresisur lâ'feupefeherie qui lui était faite.Nous insistons.sur. ce. point. que do telsfaits ne. peuvont, rester impunis,••Lé moyen de remédier à rayenir.àde telle?SupéniHèiiës'së.ràit dé' rie pas" faire dès'ad-judicatioris à un si bas prix, afin 'de ne pàAforcer-lesadjudicataires1 à être -rnalhonnètos-pou i' s'efi tirer, de prendre.suffisatnment des,-'reiisfeiguemeuts sur la solvabilité, et Ylwnp-,ràbiiité figs adjudicàtairçs..Qu'il y ait un mou veinent de troupes dansRoanné, l'arrivée'' d'un 1 t-égiinéivt, etc., néfàut-il pas aussi des fooido Suffisants! !à l'adnjùdicataire -pour faire, ses,..achats devenus,'pîus;Considérables? ...D4rs Se cahik'des'chargés il fàuch'ait exl-ger uhe : céitaiiie cffiàHîte' dë viande et làmarque de l'inspection stir les quatre quai--tieu'sj. -iflibslb liofciioD ni Jnsvgi'til) irip . èinùIl i'audfait.exiger on o,utre; les mogtqns pp-,tiers; afin qu'il n'y ait pas, dans la f urniturerjlie des morceaux ' de" troisième càtégorie,te.is (pie encolure, etc.
Nous devons ajouter,pour terminer, que.lavisite dp .riiispecteiir-vâtérinaive a . été faitesà lit caserne jeudi, à 8 heures. lfJ. en pré-senofe qù capiL'iiie-aajùdknt-înâjor,'du four-iHSseur, dë deux adjudants et! de pliiSiëiirsautres-pev-Sonnes.

Conférence popuîaire. — Ce'soir, sa-ipatl'l, â -8- lieureS. place 1Sainte-A'ntie,' au.faubôu.rg.Mulsafitysalic.idâSi.iiîçoles, conféren-:ce pjtr M. Delrnorès sur : les Mœurs pendant.Ict Révolution.

. Enseignement. **'< Nominations.. — Les.institute.urs. et institutrices clont les nomssuivent ont.été nommés.:
f!*: J -MM. .-viean-ibi; à «în-miilonioo -:■>!Faron Jules-Joseph, de Saint-Just-en-Clie-valet; (la Tuilière), à Chainpoly, titulaire.Conibe Jean, de Chainpoly, au Crozet,>tit)llq.ire. .. .

...
.• .

.Avard FraiiçÀrs,1 de MOntafcher à Chan-don (Croix-Lëigtie), adjoint chargé- de la" di-rectiôn, d'une école! du hameau.
Griiat Claude, de .Prailine, à .Chalniazelie,adjoiilt,., ; , .

„ Lîi.tljî'i ■ rn - ail'- Iiimo nf)Mlle 'Grivoiià Anne-Joséphine, Ile Lagfesle,a Saiht-lSarthélemy-L stra, titulaire.
Ont été nommés instituteurs ou institu-trices stagiaires :

1 ' :i| f) ô-iufiflayol « "("««t fr|
Dotiafd jeàn-Mariën, do Saint - Just-en-Chevalet (La Tiiilièré),' adjoint chargé "de ; ladirection d'une,école.

, ,Fatire feaicBaptiste,. élève-maitre à Pradi-ne», çdjoifit. .

| MM lles
.

- : .g
Petit J.eann,e-Alixe, de,Roanne, suppléante,à Pouilly-les-Nonains, institutrice suppléaute,chargé de la direction de Fécole.Mirkn Joàéphiné-Aiar'ié-Louise, élôvè-hial-'trfiésrt, -à Roat-ine, fatibourg 1 GiérrnOiit, ad-jointe: :

Dumas Jeanne-Marie,, (le Régny, à Saint-..Mauritei-en-(ip.u.igçpis (Fressp.nn.e.Q, adjoiu.te,enargeé çî'e" là direction,' d'une école riiixte. '

Tùuyéhiri Josëphiiie-Cécile-Rosé; élève--maitrésse, à Régny, adjointe:: é ■

Coûrs de Greffage. — Les viticulteursden anronSlssemëht de 'Roanne qui se sontlai t in jer i ré poui* su i v ré 1 les 1

Cou rs de gre (îàgecréés ; par - le - Gom.ité antiphylloxeriqùe del'arroiidissement .sont infoi niés que los-coursoonimeiifieront ie dimanche 9 -.février, pro),'chaîna I'O heures du matin à. i'Ëcqle desïiitfî'ésj pfàb'è St'-Êtiënhè."""'
Ils cievront a|iporter du bois et des gref-foirs, le Comité ne fournissant cette annéeque le raphia.

Le marfeïté «lè.vendrédi- — Lëaiic|upde Ôédeidu mai ohé? de' \ -odredé. Aussibeaucoup de denrées albniinlhiires qui ontété vendues aux pRx; sipvâhts :BeuWévë fi'. 3!Mft'%il(ï-; '#«k-.:%5 c. llTOou-zamej poulets, 1 IV. 7:0 le kilo; dindes,il fr. ,30 le kilo; oies, 1 fr. 2 i G- kjl (; p|ini|esliT-frânes lés 100 kilôs; VhâtaÉgnég!) 14%rancà-les 100 kilos; pomme de terre, 5 fr. 75.Sur je champ dç fcirè il a été véndii Mvemx au prix "moyen ôe u)5 fr. les TOd kilos;50 moutons à 80 francs les 100 kilos, et 27porcs à,94 francs.Jes 100 kilos.I à éféA-ëiidu à ta Iral'lë ahx -blés "424 '-défeiJlitres de froment au prix de 1,90 ; 72 déca-litres d'orge à 1,15 et 48 décalitres d'avoineù l francs.

Convocation. — Aujourd'hui dimanche,9 février, à llL'heiii.vs (lu-rt\aûn,isaflc ilos,Prud'hompies, grande-réunion des membres■ âcs'gVéipei sorAïtihtes : 'Le Vigilanl et l'Egalité.
- -"DnioTrateseFeimiïes- (te Fcaïieo. --Le lundi 10 février à 8 heures très précisesdu soir, aura lieu au siège;social.de la. sspçié-té rue.de la .Cote, (anciens bureaux de laSous-PVulecLire)' "une conférence de M. ledocteur Marula sur la circulation du sang.

Harmonie Roannaise. — Grande,soi-rée; dansante, travestie m.asquée.dqvi.née par.FHarmonieRoannaise, le samedi -fr 1 '

Mars,prochain flans'la salle de Venise. .Cette soi-rée'est donnée au lié'nëficë de la Société dansle, but de prendre part à pii Concours hiufei-cal.

:
r^Commencement d'incendie. — 5'en-i;, eçfi'(iïaLii;,..-Vi-i;.-- -i Ik.mires 1 /2, nrj c.)rnij-ioii'*i■ -iÇÇiit'. (j 'incendie- js'est dôr.ln'ré jilàce de la'

Voirie-; duMil hAngai' servaittàU; reuiisc etd'éeûi-ie ù ;M. Deffnige . Vicloi^Jbîîuoâer, de-nicursinl ù li uiêihi' adresse, et ajipaj-lenantà Uhié vi-uve Artiuiud.
L àlarinii' ii: étl flonnée par ifn salflîijt.

té vendredi, vers 9 heures. Soulier g at inculpé d'ivresse manifosto et de :raf 1 '."U!P: ■-l'alùmn'ttes.ilji ( ,
;

:y!iti'è.baii(le.;

■ Le§qle.-jés. nfld ■

p -,i ,i ! uu.irluiien ; <:0.ës■consistent! e:i qifeiMues quiataicx de 'l';i::i .etur,c.p;ir: I - de fit te.tui'e.
Elles sont couvertes par la compagnies (Pas^uranpe La Confiance.

Hospice de Roanne. — Depuis fortlongtemps ,
on n'ayait, plus,(le legs a -enréngistrer en faveur de l'hospice .de Roanne.'Cette grève de donateurs était très préjudicia-,filé ii pet ébihiisséinent si utile et d nit lesCharges, vont toujours "on augmentant.

, Aiijoïi'rd'hiii ficus sonnnèfî assez heureuxpour annôri'c'éf que. Mailàme'veiivë Siifibîïiiée 1Stellel à légué 6000 fr. à notre hospice.Le dépositaire-du .testament est-M°- Lou-viôr, notaire à Lyon,

Nos.députés, —,Le troinplin des dern.iè-res NêctiQnpffég^iRtiyes. était Je reno.u.yelle-;rfiénit des traites de com'rnerce.A .entenciVé "les candidats' opportunistes,''eux seuls"dvaièlit qualité'pëiir dcfèinl're 1

'lès'intérêtsAiè ! induslrio-of dii coifi'mërcé.11 faut se rappefet-tout d'eoipi'ont' débité*ace siijet le vieux renard;Aiï<Uffi*ed< '-et sùrtoutJe piiarinaciêfi Gerba-y. . ;
Gd dernier ,déclarait, .hautement quiil fais-serait à d'antres .lés questions ..politiques,mais qïi'il se réservait les questions.çwnjnçr-cialës pour lesquelles ses titres rfè présidefitde spci'êté fniiéiëalë 'et' aiftréW .sOcîétés'J'dë'président'"dë tribunal de comhî'erce, 'd'ex-i jrhlai macien, de maire de St-Nizier, le rep-daieic. très aple. ; . .a

. On devait donc, s'attendre à le.-oir figurerdans la. grande,commis^ipu des,Douanes oùàes îbrillautes, aptitudes rappelaient ; nousavons été surpris île n'y voir figurer ni son-nbmlni délit i dés aiitres'dépli tés clé laLoire)' l)e: sqitéque notre département, niv d'ès plùs'industriels de là FràhccV ii'âtirà'aui-îun rb'pfé-s'éiitant dans la cominissiëri dès1 DolfaiYés et(tes traités de commerce.
D'où,il résulte qu'il qp, suffit p.aë de porter-H® giraricl col et d.'avq i r .un io.uissantabclpuienpour être à inèipe de défendre. Je^. intérêtsde ses mandants,
là-emiërJivertisseinènj aux électeurs 'de ladéiix iSmë '

(Vi rcoiiscr ip tidn d (VRoàri ne.'

Lés sinistres maritimes. — ,Ce m'est-pas tout; rQSEgddt-pe sur met". .On .ést étonné,lorsqu'on jette un coup d'.qeil .isgr, la listedes sinistres,mai:i.tj.rues signalés, pendant lemois 1 de aéccmfire(Î88DFconcernant tous lespavillons.
La statistique siiiyantë laissé' ù 'péfisèv:-Navires à voifés signalés perdus ;'9'Sllë-nmnds, 18 américains, 27 anglais, 2 autri-trichiensy.l brésilien, 1 danois,. 5 français, 4grec,' L holiandais, 6 italiens,- 10:. norvégiens,•i portugais, .2 : russps;, f .suédois ;,total :,85:.Dàusj ce nombre sont compris 9 mavir.es,sup-poses perdus par suite de défaut de nouvel-ilè'ii j . i :

i, Navin-s à vapeur signalfe'pë'-rl'us'; ''

1 allemand, américain, 13 anglais 2 bol-landais, f anéxicain, 2 norvégions,' total : 20;,Dans; ce
posés perdus par suite de défaut de nouvel-les. ]
ici Voici les causes des pertes:Navires à voiles ôcboueinent 48 !abordage-1,. incendiés, 4, sombrés, .8, abandonnés, 8,condarniiés 7, supposés perdus 9 ; totat : 85.Navires ù vapeur ; ôoiiouemcnt 9. aborda-'ge,6, incendié 1, sombré 1, condamné 1,supposés perdus'2 ; total : 20:

Tliéûfce de Roanne. — Aujourd'hui, ,dimanché 9 'février, grande représeintationextriijoriiinaire donnée par Mme ËvveUsS 1Càkville avec le eohoours'de 'M. Berthal,Rr téiioily de Mme Pàu-his, dugazon, et dé M.Kolletz. ténor léger.,
, ;Réprëséntation artistique d'opéra.Ordre du' spëctàclëî'La TramcdafLè Maitré'de ('JiapéUe, IR-àgrikrii ile Êighôti.'Nous ayons là une bonne soirée eu pers-.pectWec; Ësp.éi'ons voir au Ibéàtre un publicnombreux.,

Théâtre du faubourg i\fdisant. — La;I Sfâtéif dramatique ,du faubourg, Mnlsaittnous à donné dimanche dernier une. pre-miei'éj répresèritaCion du, Chljtodnier delë'dràmé si' èîfidiiV'àiVt 'àis'Fêla Pliât/',dii grand "républicain lîttérafèàr que n'oiis11ayonsipqrdu l'année dei'Jiière.Nos! autistes amateurs ont .su s'en tii.'erassez bien.
..M! Moiiterët a rérfipli avec neàucôtip desuccès le' rôle du piire Jean. ■' "

• 1

; 1Lit Société dramatique.a orgaaiiséianssi1 uni ; -

petit orchestre ijui ne jque pqs trop rmul«.Npgcqmpliirients."

"Àtijfjurd'hui dimanche, 7 février, repré-sentation de la Grâce de Dieu.
Dimanche prochain, seconde représentation du Chiffonnier de Paris.

•f

ILtns l ij'iic.:— i. * noîiimé flaffin Fran-ri(,viÀvii;,:;eiin HenfeitraFii nie Si. Jean, 27, adéclaré au bureau de police qu'il avait perdudimanche, dernier,,de lu. place Dorian au-: Coteau,-, un; J montre. ,<m. o-bainè;de inémé métal, ayant le nom du preprié-taire gravé à l'intérieur du boitief:
— M. Goutillo François, marchand (fë 'i)bn-tiàux, demeurant à Roanne, rue St-Glair *18,a perdu h.* I courmit1. sur la route de Lapa-cai-idière ù Roanne,- un portefeuille renier-"rnaifna somme de 250 Iraucs en triflMl1 debanque.
— M. Rivière, demeurant place du.Marché,,a déclaré avoir perdu le. 31 janvier, mie epiu----gle-e« or-yen fo-rme tf-antfre." •'*"" '

— M. Dessertine, jardinier, rue du Rossi-,giiifi, a trouvé dans cotte rué, en-face de son(foniicile un , sac de charbon qu'il lient à la,disposition de son propriétaire.
— M.. Alexandre Antoine, demeuiauit àRoâiine, a déposé , au

'

bureau de police, unpetit réveil, '• 'monté !
sur un pôrte-rébéïl, 'qu'ilguliait trouvé danè la reniisë.' clô M. Mifrëjcharron, plaee du Gréas-GrangeC, où il avaitété:déposé quelques iiiptauts,auparavant partiii enfant âgé dp 11 à \~1 ans, qui est r,estéiiv'pn'iVii.

Gc réveil a été dérobé dans 1 a càbarie oc-, cupée autrefois par le sieur Passager -Frai;-
. coiif, rue, du Rivage., La porte,,de,. cette ca-iiafie n'est jainais .fertnéa.Le vol n'a donc pas été bien difficile àcoin n lettre.

r M. Fournier des Gorats, vétérinaire, ap(u'Uujte-di-fri»nciv0 deiH'itéP; vers R) -bénrééedu soir, de son domicile à la place St-Etïeii-lie, mie montre? à remontoir en or, avecoToai ri i f ti .mjf:ùie mêt(il, d'une -valeur île 45U :francs; Dï*éiârâ"tifur;a çté (dite au coniinissa-,1 riatj tre -TOp»? v * UHHillluU
—? Mme Moissonnier, demeurant à Riorgèsa déclaré qu'elle avait trouvé vendredi, surles : Jô , heures du. matin, placé du Mur-obéj ufl. pprteuiipiiaieirénfei'inant là somme. dç 40 francs 30 centimes qu'elle garde, à : lacfispi.isjtipn dp propriétaire,I M Grôgnet Jacques, demeurant à Corn-ippi|ô• vèhifiy. a déclgré ie in'eine jour dansla njatïrièb; qu'il vendit dë trouver

'

sur iaplacé des PromenadesPopulie, un'paquet de'

Cotqri, coiiletir grenat, pesant euviron 10 ki-logifmimes! Ce pàquët a*été-déposé- par luiau café Laooiir, rué Beaiilieu,

Contraventions. — Contravenlion a étédgeshéa fnartii déni er coiitrë 'les 'nqmhjes(thariiiniiiier Chuide,1

âgé ''de ■ 25 ans, înàr-brief, .demeurant rue -de lu Baseide','22, etDbtqui'S: .Notii, âgé -de 25 ans, filâti'iër,: de-(iieurantu.'.pute de Paris,-pour injures vorba-les; dt violences légères eiiversJe. sic.tte Rey-baud, çal'etier, rue St-Jean.
- — ; Gnntra-vention a- été dresâéë 1 égalerrtfeiVtJe nièuio jopr, çpntre J© sieur Chahas'An-toinè, âgé de 31 ans^çatêtipr, demeurant rueFqiitjalpn, ppur puvejture d'un) bal-sans- aitetorisation.

RO'iiiié'iavbêaf..ï —; Go ri ii-âvëil tiôh I«t!étë"'Wë^ée' ' Venclrèdieo-ntre-le siodr -Ghabrier Jétiiï-Marie, âgé de•28 aiis, cliilfoinii'er, rue de la Loire, 30, pourdélaut d inscription sur. son cegistre do di-vers açiiats qu'il avait faits.

Arrestations. — Le noruriié Lfilbiit Jean,âgé lié'34 ans, sabotier, deineuraiit rue St-Jean, f8; à été ârime iiiiiianché soir, sous.^inculpation-de.bris de clôturé, au
1

préjudicède .M. Boireau, débitant, rue St-Jean, 18.
— Le même joiir, le ribinirié' "Sei've,'Lôùis,"àgê de 20 atisi-ouvrier (Miehistê'tedem'èuf'alitairCoteau, quai des Balmes, a été mis ahsSri en; état,d'arrestation,. Ce- dernier s'est rend fi. coupable de coups et blessures suc îlx pe'ôysonne -.cle. M, P.a.'ii.tii.l, i.iébitaiit. rue duCreux-Graiiger,. . SCk

.,- t i inini J'ÊieiAr

Arrestation d 'un notaire. — M. R.
.,

"

rfotaire à -SC-Haon-le-Oiâtô'r a 'été arrête jeu-di a cinq-heures du soir. :
■

% Les agissements,de'cetiofficier public' fai-(sait prévoir depuis longtemps cet événementqui caysera plus d'un,'..ruine dans la région.

Information. — Un procès-Verbal d'in-formation 1 siir instruction' tio'M. le Proëurèiifde Ut Rgpùtilique-Ji été dréësê au commiSsa-fiât contre les J-ioinmés Cliateiët, fermier àNoadJy,et : la femme Paire, tireuse *de cartes, àRoanne.

Vpl. — .Un. vol de linge à été.comaws,-tfffikjHîW'ffèréieW UtjC'préjiidice de Mmef¥âj((ux; Jàvëùsëgdërneui'âiit au Rivagfc..-.'Uriiprocès-yerbai a été dressé à ce.sujet,au;p4mmissîariat de policé.
• Le luimmi* Berniçr Franç^âs, âgé de.47 -ans-'" taillôur d'ha'bits, denieurant rue■ Stdeân, 42, a été arrêté conrmë auteur cïe çëyol. 1 fb ei;q eli-Jdamiol on ediua «fi e

'Cet; individu est en outre inculpé d'un vol; rfe pofilës commis dans la nuit du 21 au 2.2jairviër dernier, au préjudice des épouxiRqursj, àjStdlair. .

lîris do'étôtiire. — Dans là nuit dé sâ-niedi à diagmehe,: dos malfaiteurs ont brisé"un pàiii.mair diuiie porte'1 dos cabinets d'ai-'

3affdeidfl8efirftineiia<ias-iBQBalte<Uhd eiiqùète . a été , oulyprtie, aussitôt: pourdéco ivr i r, 1ês j fj-kkÇilté, jfna jii|g (mçj,ipii Elfe n a. pas ëeii,cqiVpâhqufjrïieS)yoir!tSin& o it"(jë'clai'ë qu'ils n'avaient .absêfunient'rien eiitWildu'péncfaiit tëuté'ia finît.Il faut être bien privé de liliii sëiiS ét doùeHdéi-détestables instincts pour venir s'en; jhjCHdrojaux. portes, des caliiiiefsdkiiHaiiçp !
: 1 eh xuBeiuil d;c mio

Ivresse et contrebande: — Le nomméSoutier Jean, âgé de 30 ans, ouvrier maçon,demeurant rue des Croix-Rouges 9, a été a,r

■Infaiillcsde. — On a découvert cette Iline un infiqjfk'id - CiiminisdaiiSrla corn
:

1; de St-Iiilaire-sous-Cliarlieu.Le parquet Tic liotré ville s'est tr'arisIj* les lieux vendredi soir.

tin

h'ottj

Avis aux gogos. — Ces jours dçrnij}^on a par-, beaucoup dans notre régiontrou porté à la lune par un personne,
'

des environs.
A ce sujet - t comme avis aux gogos, n0:|pouvons bien relater la fermeture, de de,^maison de çûiié.ntce et tout i ia tu relL'ment"àMis;i.triiroh J ■ leurs patrons, partis, avec! de leurs yidimes, pour lies p;Usplus hospitali. rs. q?Là première, Vlire <• lla'iiqué Tiirgbt » avaitpour oi-. àtii' un■ journal à lioli marché |eCarnet financier, qui servait de prospectus àla boutique, i," dit organe «ainsi que d(|'nonilîr nïs -stinhôhcès à la page dès jour-iiatix, pr--un •Raient au public des avantagesvraiment alléchants. En versant 400 fr. oniôùcKail 51 h\ par Semaine pëii véfshnt 800 •Ir., ; u. teuejui.it 190 IV.. et ainsi de suite, jjjjoutre, les directeurs de cette officine garaifi;tis.<jaierit les sommes versées par des bons duCrédit IVmçier. ff élu; bien difficile de né!pas eli'ê tenté p;ir do pareilles proniesses. UPciit-ôtré eùt-il été sage dé S.e Ideniaifilèr;:Coiinmeiit'éoïfiiëlsî'ëu!%is'pffrëîfi:lrasrërft pom •*

payer dos intérêts au taux de... six centspour cent; mais beaucoup de personnes■.'furent séduites -par l'appât d'une fortune, si-1,1'aeiie a faire."L'une versa jusqu'à 10.000 fr.dahs la bànquë ; elle devait donc touchéet.i|5ft{r-. par semaine ] ! !Samedi les patrons de la oqmime■■ jKtrtirent'-■avec l'argent de leursduposj à(i9.00DenViron.„jLe directeur de la deuxième boutique,.unsietir U'fehaiiïps, Aujourd'hui' 'on rupture defrohtière 1 avait comme-Organe le Conseiller
"

ae< Rentiers.
: -

, -- lu èilA l'aide dç,son journal 'et d'une: savante-pu- Kblicite,; Je susdit Orcharu.ps ; avait réussi à.qqnâsser une soqnnp
1

.d'environ trois centmi-lle frai.es. Ce fiiiauciér, de goûts modestesjugéasans douté le magot suffisant, puisque ;
au commencement de la semaine dernière, •4* ria"H fimiRtei' prévenir le commissaire : deson;quartier, il crut devoir prendrp le traindes; caissiers infidèles.
Panni 1ns dupes du Conseiller des Jîen tiers.on compte un gi'an I nombre de prêtres etde petits ren.tiisrs de provinoe • -qui avaientcru lai re. une. ,o.xçellejRe glTair.e.ei) envoyantLairs économies au sieur Orcbnrnps. Ils, ne.leur reste aujourd'hui d'autres .'ressourcesque déJlêposer une plainte en "ésbfoquerieet alms-de : ,confiance contre le fugitif..Comme compensation c'est un peu maigre.Et maintenant de tous. les filous, de lanième école, que ceux dont nous vençns deparler, les mêmes "qui empoisonnent la pro-viiiço de leur journaux à hou marché, decirculai l'es r.nielleuses, d'an nonces ni i ri fiques,de tous pes, voleurs, disons-nous, à qui le-. toiir ?

..On ne peut citer'des.noins, d'abord la listeeii serait trop longue et .ensuite on séëxpo-serait-à payer dés. dommages-intérêts aux(inaiicie,rs véreux ainsi démasqués,- pouraVoir porté préjudice, à leur commerce- etpour attentat kteur honneur ! ! ! Tout finan-cier.qili n'a paè êhcore levé le pied eu em-poi'taiit ia 1 caissfe'étant considéré'coùim'e un-parfait liounète homme !
. :Csx.cL,usi.ON,s : Si l'on perd de--l'argent,cela prouve,que l'on ep. a.Quarid on vèut.trop gagner on risque bien,de perdra t'.ut:
Lès gogos très souvent ne sont pas plus àplaindre qu'à blâmer.

La grève de Cours. — Nous recevonscommunication de lettre suivante :

Cours, le 5 févier 1890.
Malgré le serment prêté par les grévistesdîtes les réunions publiques"; ou privées dene pas..trahir la cause,.sacrée «et la défense.de nos justes - revendications., nous avons; inallieiïrousèm'èiit a signaler ia trahison desnommés Ovize Claude, Canet Antoine, Vallierlieiiry, Déeh.avauiie Félix, Thion Jean, Tlrion• Jlenry,,Placé Pierre, Place. Victoriiie, femmeGuliù-AfaLi'ay,' femme. Pêras-Muguet, femme. liuisj ët sé's lillés. Tous e.és tristes.personna-ges sont ouvrie'fs-de: Ghur's, fit après 1

avoirmangé le pain dû à la générosité des synrli-pats qui ont fait et l'ont tous leurs effortspour nous aider à soutenir cétte lutte de'pi"jncipe?qut intéressent tous les travailleurs,ont pour quelques pièces de cent sohs aban?donné la cause de leurs frères de misèrepour aller se mettre aux genoux de' nos. âil'aiijeiirs, et manger le pain de la honte.U faut que les travailleurs, et les. syndicats.connàiSsént là conduite de ces'triples traî-très et lâches (ouvriers dés Poizat frères.
. Lr«chambre syndicale dë Cours a rêçu lèsré'oiïiriie^isiiÀynihtieslUi ii:-! ! ftllo*) stf) QJtttriSyùd.ipat de Cours, 10 . fr. Syndicat deThêl, 20 fr. Syndicat .le Montiuçnn, 20 fr.TVmrïefiè et c.oiirroi'erie lyonnaise,'^' fr. St-Vincént-de-Reins, 40 fr. Syfidicàt dés"ifistru-iijents de:ninsiqufi.de Lyon, 25 fr. Ami dosgrévistes, 5 .fr. Ouvriers çn limes d'Arnay-le-\ I)uc, 40 IV. Sy ndicat d'Arnay-le-Duc, 1 fr. ;50.Aiiiplepùis, 45 fr'. Veillas, à ÂmpleyijisJ2& fr.pescbolette, à Àmplopuis, 13 fr; 'Syndicatd'Amplepuis, 25 fr. Liste 972 d'-AniplepUîs,3Î fr.! 60, N" 971, 24 fr. .15. N° 970.,. 58 J'r. N": 983, 7 j'r, 50. Auipiep.ujs, 4 fr. Anbervillers,:40 Ir. Fédération lyonnaise, 50 fr...Chaudron-,nierside Lyon, 6Tr. Sevëliriges, 35 fr. Billetsdo tombola, 5 Ir. Mëtallufgië h'onnaïko,84 fr.-45,. Ghabrier à Roanne,-13 fr. 30; Gui 1Ion, 25 fr. 55, La Livatte, 14 fr. 50. Four,13 li. 89. Vin,trier, 11 fr. Linferleig.p fr.G.herpin, t6Tr. 50. Fai'sipit, 2i fr. Valintin,1 Fi'. 90." Perricart,- 2' fr. '35. Conscrits dufâ .ifi.iii / Mul.cnii. i IV. 25. Tararéj 50 fr Tis-i sbliPs!deijFij:rar(|j -3 fr, 15.. Socialiste - de Tarâi'c, 8 j'r 0.3. Apprèteurs deTaraig, 7 fi...25.-Dafcy, tic Tarare, 5 fr. 45. Citoyens .Tljo- -maSsiii etTiïonnis; 3 l'r'. ;

59. Mouterilè, 9 fr. &.SoileJ 21 fr. 10. [îonnfev.-iy et Mefcieiy déTgrare, 6 fr. 95; Classa 1889 à- Tarare, 7 fr. 40JQsinejChatelard, 5 fr.,35. UsineDufay,5fr.60.Borinévay; et Mci'Qiei', 19 fr. 35. bjsine Guillet'-met, 0 iV. JO. Usine Gouriiiat, 5 fr. 85. Bon-nevay et Mercier, 18-Ir. 85. Syndicat deLàgresle, - CJ Ir. 65. St-.léah-la-B'ussiiï're,, 9. j'r. 20. Syndicat de St-Jean-Ia-Bussièr.
,19 fr. 75. Mercier Edmond, 12 fr. 75 UsineBlondel, à- St-Victor-sur-Rbeins, 2!i fr. 45.Syndicat rie St-Vinceiit - de - Rheins, 30 fr.Usine Duperray à Pont-Trarnbouze, 5t fr. 70.
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'Du 4.— Cruzille Louise, 75 ans, épouse
de fioutajànd Pierre, rentier. — Gras Jean,
26 arts, tisseur, célibataire! — Bïanchardon
Henri, 2 ans.

Du 5. — Damo.n Marie, 86 ans, canne-
tqusëÇ verive dé i-'rànigois; — TTonanT
Emilie, 75 an», veuve de Blanchard.Jacques.
Du 6: — Micliaûd' CriTiclë',

L

32 ans," épicier,
'époux <fedlavëzôî Manette.' — Du'rieï1 Marié,
'10 ans.

N'étaient cueillis, et les pariétaires
: "

; Envaliissaieirt les murs.' -

Sur iëiir èominet que la mousse inégale
Peignait Bel ses cou leurs,

' "

Montait '-superbe uii fosfèr d u Bengale
Ecràsé, 'sous lés fleurs! -

' ""' "

Parfois,, bercé /laps un sçmgq.i11qsolre,. . t

Dont.s'enchantent mes yeux,
Quand je revis, au fond de!nia mémoire

Ce lieu mystérieux,'"
Mon souvenir, empli de ses murmures •

Et de ses floraisons,
Y réunit las diyerees. mn¥?f 11 » sitilki

De"toutes' lés sli(sons :

Et tout se mêle ainsi qu'une famille':
Les soucis et-les-lys.

La vigne folle, avec la grenadille :
Près des volubilis ;

Les nènufars, dans la mare déserte,
FleU'rissarent Sur les eau x,

Où sé formait line enveloppe Vertè -

Y l'abri de roseaux. - •

Dis, nous vois-tu dévastant les .groseilles
Et les grains ue cassis ?

Autour de- nous voltigeaient les abeilles,
L'éclatante chrysis ;

Et.mille oiseaux, en bandes familières,
Se penchaient tout le jour,

Pour boire, au bord des urnes que des lierres

Tapissaient à l'entour.

La solitude' avait pris sa revanche.
Dans ce recueillement

L'ortie, hélas i coudoyait la pervenche.
C'était inorne et charmant.

C Ifamussy . Jacq ues
Chapon Jeun -M .

Charnei»Louis. ,

Gtùiitfui Julien :

C liévalier Frédéric
Chevalier Marc .

Da'nière Claude-.
DéoliaVann'e J.-M.-.I

Péêloitre Edouaul
Donjon Claude.
Ducourthiai Pierre

{faure Antoine.
GandtftPierre.
Coulaland J.-IL .

jupe Joseph .

Martin Louis-Joseph
Mêàut Joseph. ...

Petit L aène-A .

Poujol Jcan-M,
Poupée. François.
Rivet B.-L.-A.
Sap-nlis Glaurle-M.
Souchon Claudius.
"Vincent Antonio .

fil A PonVf'rairihouze, 1 Jr.
15 fr. 80. BQsaciei^-.Ç.j ',f ?

de chaut, l.fr. 0p!i,aBR7
pi fr Usine Brun à Cours,

at de Cours, 2 IV. 50. Sy .nii;
20 fit. Syiiçii'.iatâ}'' JarBO^^
PJym Atririir-d'KSo-
ndicat de Grand us, o0 h.

i riei's ; en, tissus ^Ai-denn^,
-f i'-ff; Tourneurs de ma'ni-

d-Cliahimet- de 'I liizy, 72 h:

au 122 fr. 50 iforay et Gi.ijn,
hoquaf'! 'Y '.Bpurg-dt.wThizy,
6.1 Kvkol 4 l.hi>'y,22 fi. 45.

■y, .l fr. 50. Don il'an îinar»

te. 0 fr.- Duptris-Merlep50 c.

-55-; Versé par Btrifin, 7 fr.

iiAvSoTi'S, 4 fr. 'Action 'fociale,
à Goïirs, 17 ff- Lach'iÉe,

iclair, -d'Ecoches, 20 TV.. - -

monsieur,

gjûe et, froid du -vieux Picot, jusqu'à la belle

[peinture! de, Defacrori/La Inaistifr dé éMoliL-,;.
Te est cm peu la Maisga, de.Tal.m.a et on a eu,

un moment, l'idée,de célébrerJe ..centenaire
du début du grand tragédien. Il y aura cent

ans, le mois prochain, quaTalrna, inconnu,
débutait à la Comédie Française.
Le profil impérial de Tulma mourant n'ap^

paraît pas seul dans cette salle du- Comité.,
dont le tapis vert, les sièges en bois d'acajou
garni do velours grenat, le tableau du corné-

dien-peintre Geffroy,.représentant les Carac-

itères de lu Comédie r'r Molière , le buste de

'Beaumarchais, d'après nature, posé entre le

premier projet de la fontaine. Molière, pâr
Pradier, et une terre .cuite de Cafféri, Cou-
neille assis et -écrivant, le portrait de Musset

d'après Landelie, le tableau d'fngi'ès; Molière
a là table de Louis XVI, toutes les œuvres

d'art, en un mot, sont célèbres.
Une des portes de la salle du Comité s'en •

vre sur un corridor, orné de portraits aussi,
portrait dé Rachel, portrait de Mme Par.idol,
et communique avec le foyer du public, le
grand foyer. Le foyer appartient aux-images
de marbre des auteurs, La tradition dont je
parlais, et qui veut que les-portraits fies au-

teurs servent à l'ornement de la salle -et

ceux des comédiens au foyer, doit remonter

au temps où les sociétaires divisaient entre

eux la surveillance générale; .M. Régnier,
par exemple, s'ocoupànt des archives et M.

Prévost des œuvres d'art.

En 1812, cette surveillance était ainsi divi-

sée: à M. Ligier, le contrôle et les employés
de la salle; à M. Geffroy, les décors ; à M.

Régnier, les mémoires à régler; à M. Beau-

vallet les magasins et la confection des. cos-,
tûmes. Il n'était pas rafb'dé voir unéqnes-'
tion de., renouvellement de,costume faire,

l'objet d'une séance de Comité. On lit, par
exemple,'darf'S lé's procès-verbaux, des înd'B
cations comme celle-cip<< Ire :0onfi té arrête

que le costume d'Ab.igail daiis! le Verre d'eau

sera renouvelé. » C'était le temps où la dé-,
peuse occasionnée par la mise eii scène du

Roi s'amuse était autorisée jusqu'à cbncu'r
rencè d'une somme de 3,183 francs. Coin-

bien a coûté ce môme Roi s'amuse lorsqu'on
l'a remonté, cinquante ans après!
Au foyer doue Baron,- Prôvillê, Du.gazon,

Dazincourt, Mllèf Clairon, FWùPfy le» petit
maître, les tragiques et les comiques, toutes
les gloires du passé sont, là. avec le maître

de la maison au milieu, le beau portrait de
Molière acquis par M, Etienne-Arago, et les
bustes de Samson et .de Provost,.ces illustres

qu'on a pu voir ici, vivants, dans ce foyer
même, contemplent et, éfeôutcnt. Qu'il y a

eu d'esprit dépensé entre : ces murailles,
comme, au grand foyer; lorsque le, logis de-

vint une ambulance, il y afbu dé"dévouement
mis au service des souffrances, !
Les corn:': .bennes jdtSJ notre ; temps (valent

bien, pour la répartie, charmante, celles : que
Mlle Dumesnif rencontrait au foyer, après la

pièce! Uri soir., — un soir de première.reprér
sentatidn, —-le ■ maréchal Canrobèrt entre,
avant la pièce, dans-lé foyer où il trouve

Mme Madeleine Brohan pensive et «sechauf-
faut» devant lè fqu, éù lacs d'un camarade

un peu pâle. Le marchai règàrde autour de

lui, sentant une vague inquiétude, un ma-

laisè et demande : « Eh ! qii'avez-vous donc;
ce soir? ».

— Ge.que-nous. avons? lui répond: quels
qu'un, Eh!, monsieur le . maréchal, nous

avonsïi rié'préml'éèe. et, par conséquent, nous,
sommes un peu troublés, vous comprenez,
Bref, nous avons peur !

— Pour ! fait "le
'

marScTiaL 'Qu'est-ce' que
Içfet que çà ? ...... •.,

Alors M n ■ Madeleine. BroTfaû, tirant vive-
vement tin bbrcfoïi dë Soiinëttôyet' appératft
un huissier :

— Picard,, un Dictionnaire pour. S. E. - le

maréchal Gaûrobèrt!
Je ne sais si jamais Sophie .Arnould a

trouvé mieux éV galaiitërié pkiÀ 'chanïiànte

pour répondre au duc d'Àuinontoù au rnarô-

chai de Dura»?. J'en douta;.
Ainsi se laisserait-on, en parcourant la

Comédie-ErançaiSe, aller au courant - des

souvenirs. II faut se borner et laisser à quel-
quejhistorien à venir les ■memômnda dè' la
Maison de Molière. Et pourquoi,.soit dit en

passant, le Théâtre-Français porte-Fil ce

nom d s Molière? Est-céséidbrnont parfcè quë
le grand contemplateur a fondé cette noble

institution, une rie celles dont on peut dire
sans sourire et fièrement que l'Europe nous

l'envie j ^qd , ce, ,nest ..pas seulement, pour
cela. C'tstiqiie Molière,de' plus populairœcfe-
nos classiques, est comme la personniftea-
tion même de notre esprit national...
Est-ce à dire que c'est par ses qualités

bourgeoises,seuies-.qu.e Molière.-nous plait et.
quelle panache du Cid soit destiné, comme
une; épée rouillée,, ,à. ô.tre, açcroché. dans
quelque musée, :côtame;

un glorieux ana-

clironisme? Non, certes. L'art tragique, a fait

incomparable lé théâtre de iiôtré jiatrië; et
la Maison de Molière, qui s'appelait aut efois

.-^ la^Maison de. IlixtUè, 'est aussi.; la Maison dé'

Raçine et la Maison de Corneille, pour ne

parler que., de ,,
nos - marte; ÉUà est même

pa'afois la Maison'de'SIrâkès'pèafô.
Et c'est parce qu'elle est ...tout, çola .qtCp.n .

■ l'àimejœette Maison souvent "attaquée, ton-
jours glorifiée, dont M. Emile Perrin portant,
un jour, un toast à Jém.inent.. coipédien, et .à
^honnête homme qui illustra leqnon) de Ré-
gnier, disait si just|fnd|t e.t si Ô10qiiëniro.ont
1 qu'à cette institution; deux fois .sécuTdi-.re
ci l'avenir appartient, parce qu'qlié repose
t sur la base la' pfîis snliW^qui ^ît donnée
« aux institutions humaines: le sacrifice de
« l'intérêt personnel à l'intérêt général » ; et

parce qu'en cette Maison aussi se transmet-

tent.comme un héritage de famille, le res-

pectde l'art-et lecultë.qles grands --ancêtres.:

Jules Claretie.

Réunion
Maire.dc
Après ni
nynie de Une vraie femrïtëdœsprit qrte la baron-

'lie de M... - V
V

:Au :3si- prënd-e!le' âvée nn'e philosophie /
'charmante sfes-qharante-deux ans. •••"•

[L'autre jour un complimentenr hasar-
(lait au près'd'elle une galanterie snr Ses

yeuxiqùi, en effet, sont encore tort beaux.
— Ah !'mon ami, dit-elle, rte partons

pas de cela... 'Non seulement ilstont passé
l'âge où l'on attaque, triais ils sont dans'

ITige où l'oiv n'a plus à se défendre !•

Etude de M 1» DUFQUB, htfiMër à Roànne,

VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES

I). E ROANNE

Le Dimtincffévrier'' iS90, a neuf
heures du "matin et jotirs survantss'il y'a li'éu,
à l'angle^des rues du Canal et des Yiqs-
Vieilles à Roanne-, il sera par le ministère
de JP Du.feur, huissier à Roanne, et à la

requête de M, Samuel Gabarit, arbitre ..de
commet ce au môme .lieu, qualité de syndic
de la faillite de Madame Veuve Rpll.in.
Prpçéd.é à la vente,aimcnchôres publiques

et au comptant d'une grande, quantité

Mariages 8

Du 6. — Barbier Jéab-Màrïé, 27 ans, em-

ployë'dé commerce' èt Iléraud Marié, 18 ans,
tisseuse; — Coupât Antoine, 29 anspcocher
et Augoyot Marie-Philomène, 22 ans.

Du 8. — Mariotti Glauylq-Paç],. .22 ans,
èt Babe Claritbilô-Màfié,' 16 "àhs; ti'sifëtii'S. —
Décote Antoine, 22 pfis'j teinturier et Donjon
Louise, 19 ans, canneteuse. ~- Dupont Bar-
théleiny, 32 ans, cultivateur et. De.veaux
Louise 26 ans, domestique. — Rochard

Louis-Marie, 37 ans, appréteur et Bouchot
Catherine, 25 ans. — Charbonnier Pierre,
23 ans, tisseuse. — Roche,, Barthélémy, 26
ans, tisseur ët Mohdièrë Louise', 19 ans,
bobineuse.

Naissances 15

Du 2. —

. Magson V.ictorine-Miçhelle, fille
de Pierre et de Terrier Marie, tisseurs. —

Fessy Jeanne-Margu.eritë, fille de Benoit et

de Duvergièr Françoise,'(îafeti'érs. — Mon-

corgér Joséph, fils dè Jean-Claude et dé
Alex Marie, tisseurs. — Benoit Samuel-

. Binjamin, fils dë Binjamiii-Elie, tourneur en
poterie et de Àrbite Jfarie.
Du 3. — Ray Claude, fils de Claude et de

Bardon Jerirri, tisseurs: — Girard Pierre-

Marie, fils de François, sabotier etde Genette
Claudine. — Gallant Elle, fils de Samuel,
syndic de faillites et de Faure Julie, institu-
trice. — Méànt An toi net të - Elisabeth, fille
de Benoit, inëfuiisièr ët de'Bigay Marie.
Du 4. a- Delon Màrie-Ai'méesCatherine,

fille d'Antoine, employé de commerce, et de

■BosredqnMathilde.Goutoi'be Andréa-Elise,
fille d,e.Claude-Marie, ébéniste, et de Simo-
nin Françoise, tailleuse. — Durand Antoine-

Benoît-Joseph, fils.de Claude, employé de

commerce, et de GiroudoiV Eugènie-Antoi-
nette,' couturière, -l'u enfant naturel.

Du" 3. — Bli'ànt Marié, fille de Louis, tein-

tunef, et'Girard Anne'tisseuse, — Goutor'be'

Claude, fils de Pierre, marchand de.ehar-

bon, et de Dasou Marie, couturière-
Du 6.. — Ghollet Louis-Claude, fils de Jean-

Marie, tisseur, et de Brogniat Pierrette-Adfe
laïde, épicière.

Décès l'A

Du 2. - Poiiiily Claude. <82 ans, domesti-

tique, célibataire:— Foussat Gabriel:, 67- ans,
ex-maçonv-époux de Mazoyon Marie.:- lias-
maison Louis. 04 ans, cultivateur, époux, de
Paire Claudine. — Pharabet Marie, 44 ans,
fioutiiriêro, époux de Dubouis Gi lles-Auguste
représerifant'clë eotnihëréè:
Du 3. — Meunier Marie, 15ans, canneteuse,.

* Célibataire. — Philipaud. FranÇoiSe, 21 jours.

tri'btjn"al c'orlikf.tioxnf.l

Une visite à la Comédie
Française

D'OBJETS MOBILIERS
Comprenant notamment :

Une belle salle à manger chêne, plusieurs
lit$ garnis,' commodes, tabïes.à toilette, ta-

bleaux, lampes! chaises glaces, tables de.

nuit,, fauteuils, armoires, fourneau, poêles,
pendules, machines à coudre, deux bancs

bergères, etc.
U sera perçu cinq centimes par franc, en

sus dû prix de l'adjudication.
Pour extrait,

Signé : DUFOUR.

Nous jouions là, gais pour une chimère ,

Courant ou bien,assis.
Dans le gazon. Parfois noire 'grand mère

La veuve aux'chërs sbucis,
Qui fut si belle et qui mourut si jeuriô,

Se montrait sur le seuil
Le front pâli comme par un Jong jeûne;

Triste et douce, en grand deuil.

THEODORE DE BANVILLE.
Etude de M° CORNELOUP, avoué à Roanne,

. xue,des.Boi.u:rassiéres,.21..

L'ESPRIT DES AUTRES VENTE JUDICIAIRE

Mlle X..., est née dans une loge de

concierge,,. aomtnes tant, d'autres qui se

pavanent dans les salons dorés.
M. Z.. - son protecteur, - porte un mo-

noele :

— Vous seriez bien -aimable, lui disait-
il de me remettre nr> cordon.
— Vous pourriez bieu ajouter :

S'il vous plait, s'écria aigrement la

jeune fille.

>*
On parlait de la crémation.
Guiliolard s'écrie :

—• Mais c'est très vieux cette chose-là,
c'est même de l'habitude de brûler Tes

inqrts qu'est vèriue l'expres'sion' : fou un

Situés à Roanne,

Routé de Char lieu èt Boulevard de la Livalte

Consistant en :

et une Terre

dépendant de 4a succession de M. Benoît

Joseph Cuinbe, décédé, représentant de

Commerce à Roanne.

MISE A PRIX

1er Lot. . . Cinq mille francs

2e Lot. . . Deux mille francs

en l'audience des.criées du tribunal civil de

Roanne, à 9 heures du matin.

Pour les renseignements, s'adresser à M»

Gorneloup, avoué poursuivant et pour voir le
cahier des charges, au greffe du tribunal

civil de.R.oann.e où il est déposé.

A la gare :

-f- A quelle heure, le train pour Char
lieu? demand un voyageur à un ein

ployér*^**'*""
1"'"" " ,rr

p

'

— Dix heures, répond ce;:.dernior.
— 11 n'y bfi ■

a jbaè' aVânt ?
Pour extrait,
Signé : CORNELOUP

DURI F, Propriétaires. — Successeurs de P. PLANC1IET

La liaison do la BEHii JARDINIÈRE prévient, sa Nomdrf.usif C liéxtkle ,. qu 'à'-dater de ce

jour, un .RABAIS CONSIDEPiABLE és^'ifait sur tous les Vèlem'euts confectionnés de la Saison d 'Été.
"

IM PO S SIX» L É
- '

j;> E FAIR E U N E Cl O N C U R HENCE
a la Aialsoiï dé la BELLE JAJIDINÏEBE qui ë'sî? et cfiii Tës'téra foiijojîrs' la Première Maison
do Conîiaiïee ê't donl le seul but ëtffle bien servir son client en vendant! ioujours. d,e.!a NIarchan-
(lise Haute-Nouveauté..ainsi"qué la Coupe et Façon dernière Mddèi

Si TOIJS''VOUS
: .AÏM^?:-Lj'argent i n

et êtes soucieux de vos inlérèjs,,vouez tous vous rendre compte des avantages <pio nous offrons à nos
■■Clients-■ anciens et nOnve'aux!'

NOUVELLES DIVERSES

M. Lagiuu'reelAl.I!labei'j,deux avo-

cals et boplangistes de marque, ont
été suspendus par la (Tour d'appel de
Paris, le premier pour six mois et
le second pour un mois. Ces mes-

sieurs étaient accusés d'outrages à
la Haute-Cour de justice;
M. Laguerre a rappelé de cet ai'-

rôt devant la Cour de cassaiiou.,- GRAND ASS 0 BT EVIE M T DE DR A PERI ÊS H AU TE W 0 U V E A U T Ë P 0 U B V É T EIVI EN TS SU B MESURE

Immense Choix <Jc. "Vêtements de Travail à BON MARCH1E, — Spécialité
/VETEMENTS CAOIJ^CHOUCf &

"

P1ÏLEBINES
'

, SE MÉFIER rjEsAVISONS QUI CHERClifeNT; A "IMITER LA BELLE JARBIK'ÏÉRE
LeConseil supérieur cLe i'agrifcul-

ture s'est réuni vendredi;. ! sous la
présidence de M. Faye. il a étépro-
poséélablissement des droits sui-
vantE:

Ma|| 3 francs ; farines-de maïs et

dérives, 5 francs ; riz en paille, 3
francs ; riz en brisures, 4 francs ;
l'iz décortiqués ou en formes, 8
francs -

; mille,!, 3 fraups y niélasses.
2 fraiïps.
Apffis un échange d'observajiops,

le conseil, sur la proposition de M.

Fayeja .renvoyé ia suite de la dis-
cusion à vendredi pfddhkih, ud'fë-
vrier.V

A. SAMBARD'IER & DURIF,. Successeurs
m/me*

ne, rue de la Sous-Préfecture,..19.
RtiGiiiot Philippè; j^ir àArtai-x; .(BaÀ.Me-

et-lloire), et Mlle Bordât Antoinette, cuisinière
à Roanne, rue des .Promenades, 3,
M. Rey Léon, employé â"Ta Oufes®- cfEpàr-

g c„ à Roanne, rue St-Jean, 17, veuf de

Chajnpromis Marie-Mathilde,epMlle Bardon-

netfLou'so, à Roanne, rue St-Jëàn, 17.
M, Deville Pierre, charpentier en bâti-

mei|ts à Boan.ne, place--Strlitienn'è, 3, et Mlle
Décîiavanne Marie, tisseuse à Roanne, rue

de ëlermont, 55,

lin nouveau calendi-ler. —Flamarion
^disâft dér.nièrément": .

« Il n'y a plus de saison da is la nature,
nous, avons desJilas eu janvier et de la glace
eiî-êeptërrifii'e ».

* ' "

« Cependant, ajouta un médecin présent,
il y a toujours des; saisons, seulement ce

n'est plus ni la température, ni l'aspect des

campagnes qui les annoncent, et si les ar-

ibœs-né fiéùfisscnt pas. à l'épolpié agebutu-
rnée, cela n'empêche pas les boutons, rou-

geurs, dartres et autres efflorescerices de
iflcûrir sur les visages: à certaines péris
des correspondants avec le début du prin-
temps, de l'été, fle Tàutpii'irie.et rie l'hiver.

: Par exemple,'si'le PurgatifGéraudel était
généralement àdopté, coujiùe Son principal
êïîet est justement de* châssér et fait dispa-
raitre bnuton.s, feux, dartres.et autres itnpu-
retêS dë ïà peaii,' on po'ûrrait (iire alors qu'il
juLy,.a plus de.sa-isons. ■

Il faudrait donc faire un nouveau calen-

drier basé' sur remploi' dè ce précieux pur-

gatif doirt le goût délicieux et l'action près-
que immédiate quoique sans aucune colique

Publications de mariages
Entre :

! " '

'.

M. -ÀTofief èaiidEMariffp côclîE à Roanne,
rue St-Clair, 10, et Mlle Mangavel Marie,
épluchepse à Roanne, rue St Clair, 10.
"M! Charles Aiïtoiné, comptable à Roanne,
rue Ste-Elisabetii, 3, et Mlle Giraud Agatlie,
rentière (VRoaiing, plàçejdu ;M.arcl)é,T3- -I

M. Poupée François, typographe au Coteau
et Mlle Chassagne Philiberte, typographe à

Roanne, rue Arago, 20,
M. Petit Claude, marchand forain àRoan-

ne, place du Greiix-lii-anger.s 5, et Mlle .Ma-
ziers Anges, .inarchàédc à Bjoaune, |ii;i(ie ciu|
Çreux-G ranger,'-5,:

M. Montât Piètre?iliài^CTiaPFerftiiu aTtoan-'
ne, plaeç de ri Yoirii.v et Mlle Bueruier Au-

giistliif, à Atlb<>i-\'i 11 i(>iSs éSôirtté'7. ;

M.. JBjjyÈEâXeaiti-ESniUr. A Ilaanne,-place
du Marché, 3, et Mlle Ferrier Marie-Françoj-
:se/à Châbreloéhe-(Puyrdë-Dômë).

'
"

\ !

M. VaneJ Claude, peintre à Roanne, nçe de,
la Loire, 64, et Mlle Gipon Claudine,'à Roan-

Souvenir

Ma sœur, ma sœur, n'est-il pas de défense
Contre l'affro.iit du temps ?, :

Qui lés a pris, ces jours de notre enfance
Où les cheveux flottants,

Beaux, enviés par les mères jalouses,
Couple au regard vermeil,

l'u; pie suivais à travers les pelouses;
Malgré le -grand soleil ?

Te souvient-il de ce jardin sauvage,.
Tout au éœilr de Moulins, :

Où nous cou r ions, ignorant tout servage,

Tons i Sqiî.s exception !. -- Pajiïjges
■ nk. -c-.-f-I.Ôiièï. Té 3 juiti 1:889. Depuis
nqjtibie d'anrféëà jé fiiis usage de ; voA incpfti-
"paiàijfes Pilules Suisses ù 1 fr. 50 la boité;*
je lés ai L-'iComoian-l.'iss à beiHicoup de nies

•unis et tous m'ont 'léinoïgné leur reconnais-
- pu-ainsi.

tour ..eudre d'imtnejipes services.
(STg. lëg.)

' "ïlêuàud, i-eéé'veiir-bnralfetë.
,A M. Rértzog, pharmacien, 28 rue de G.ram-

mont, Paris.

LE COTEAU
' V

Voieiyla liste des conscrits du Colcwt,
le nuiu'éro:-dsBeiîàciin■':

Ard'.iirrHTni''irij,l"llI. 1 i. . ■. j «

Berchoux André. ......
Blanc Benoît-F

'

.

Bioussol Antoine,
Il était triste et rempli de mystères.

Jamais ses beaux fruits mûrs

© MÉDIATHÈQUE ROANNAIS AGGLOMÉRATION-ROANNE



LE REVEIL ROANNAIS
cri t'ont désormais le seul purgatif à conseil-
1er. »

On trouve le Purgatif Géraudel à Roanne
Pharmacie Gerbay, Sonnet, fiarlerin, Lafay,Rochard.

Etude de Me Louis BENASSY, huissier
à Roanne, 21, rue des Bourrassiôres.

VENTE JUDICIAIRE
aux enchères pobliques

Les Dimanche 0, Mardi i l et Vendredi 14
février courant, h 9 heures du matin et jourssuivants s'il y a lieu,à Roanne, rueBrison,3, au-devant du magasin de jouets qu'exploi-tait le sieur Jonon, il sera procédé par leministère du soussigné, â la vente aux en-
chères publiques et au comptant, d'un grand

Consistant en une quantité de Jouets
en tous genres, riches et ordinaires, musi-
ques et accordéons, etc., etc. papeterie etc.,
parures, ivoire, nacre et autres.
Ustensiles de ménage et cuisine ;
Ferblanterie, quincaillerie, coutellerie,verroterie, etc., etc. brosses, pelles éponges,plumeaux, séchoirs, etc., etc.
Articles de Fumeurs, pipes, blagues,porte et fume cigares et cigareties ;Une belle boîte àmusique avec sujetsarticulés ; quelques bons tableaux,vieilles peintures sur toile, glacesgrandes et petites; malles diverses,sacs de darnes etc., etc.
Une belle collection de couronnes

mortuaires, très riches et ordinaires, etc.
Matériel : vitrines, supports, bancs,caisses, étalage, appareils à gaz, genouil-lôres et lustres, etc., etc. Le tout saisi.

Pour extrait.

Signé: L. BENASSY.
Il sera perçu le cinq pour cent d'usage.

Elude de Me HELLE, notaire à Pioanne.

ADJUDICATION VOLONTAIRE
Le Mardi 11 Février 1890, à deux

heures, en la dite étude, à la requête deDe Ve Talvard, d'une

VIGN E
DE AO ARES

sise à RIORGES, à la Grand'Croix, en façade
ur route de Renaison, et à proximité de
Roanne ;

JOUISSANCE IMMÉDIATE
Mise à prix 2.000 fr.

Belle situation pour maison de campagne
avec clos d'agrément et de rendement.
Pour plus de renseignements et connaître

le cahier des charges, s'adresser au dit
Mc HELLE, notaire.

TRIBUNAL DE COMMERCE
Faillite THOUZET

Par jugement du tribunal de commerce
de Roanne du 6 février 1890,
M. Galland, comptable à Roanne, a été

nommé syndic définitif de la faillite '

du
sieur Thouzet Théodore, boulanger à
Roanne.
MM. les créanciers sont avertis : 1°

qu'ils doivent, dans le délai de vingt
jours, se présenter en personne ou par
un fondé de pouvoirs, au greffe du dit
tribunal, à l'effet de déposer leurs titres
avec bordereau indicatif sur timbre des
sommes par eux réclamées.
2° Ils sont prévenus que, passé ce dé-

lai de vingt jours, ils ne seront plus ad-
mis à se faire vérifier qu'en vertu d'un
jugement obtenu à leurs frais, conformé-
ment à l'art. 503du code de commerce;
3" Que les vérifications et affirmations

de leurs créances commenceront le 26
Février, à 10 heures du matin.
4° Que chaque créancier vérifié sera

tenu d'affirmer dans la huitaine de la
vérification.

Faillite MONTADRE
Par jugement du Tribunal de com-

merce de Pmanne du 6 février 1890.
Le sieur Montadre, couvreur, rue St-

Marc, au Coteau, a été déclaré en état de
faillite à compter provisoirement du
même jour.
M. Cl. Beluze, a été désigné pour juge-

commissaire, et M. H. Boulard, comp-
table à Roanne, nommé syndic provisoire.
MM. les créanciers sont convoqués à

se réunir au greffe du tribunal de com-
merce de Roanne, le 13 février pro-
chain, à 11 heures du malin, à l'effet de
donner à M. le juge-commissaire, leur
avis tant sur la composition de l'état des
créanciers présumés que sur la nomina-
tiori du syndic définitif.

Faillite JALLOT
Par jugement du tribunal de commerce

de Roanne, du 6 février 1889,
Le sieur Jallot, débitant à la Farge,

Riorges, a été déclaré en état de faillite
à compter provisoirement du même
jour.
M. Fr. Ojardias, a été désigné pour juge-

commissaire, et M. B. Vaudable, comp-
table à Roanne, nommé syndic provisoire.
MM. les créanciers sont convoqués à se

réunir au greffe du tribunal de commerce
de Roanne, le 13 février prochain, à 10
heures du matin, à l'effet de donner à
M. le juge-commissaire, leur avis tant sur
la composition de l'état des créanciers
présumés que sur la nomination du syn-
die définitif.

Faillite FAUBERT
Par jugement du Tribunal de commerce

de Roanne du 6 Février 1890,
Le sieur Faubert, menuisier à Roanne,

Faubourg Mulsant a été déclaré en état

GRANDE PHOTOGRAPHIE GÉNÉRALE

BREVETE EN FRANCE ET A L ETRANGER
Médaille et Mention Honorable, à l'Exposition Universelle iS89

ATELIERS SPÉCIAUX ET UNIQUES A ROANNE
POUR LES

REPRODUCTIONS & AGRANDISSEMENTS AU CHARBON
Une des rares Maisons de la Province possédant chez elle un personneld'artiste de 1 er ordre pour tous ces travaux qui demandent l'intervention

de la retouche.
PORTRAITS INALTÉRABLES 6,50 la douzaine.

plus une grande carte album — ÉTRENNE
Prix Unique pour les Enfants et les Grandes personnesLa réussite en est absolument garantie ; tout portrait, ne plaisant pas peut être

rigoureusement refusé
PAR m TEMPS LES PLUS SOMBRES, PAR LA PLUIE, ON GARANTIT LES MÊMES RÉSULTATS

M. DESSENDIER, opère lui-même à Roanne.jOn sait que la valeur d'un portrait ne dépend que du talent de l'opérateur.

de faillite à compter provisoirement du
môme jour.
M. C. Beluze, a été désigné pour juge-

commissaire, et M. S. Gallant, comptableà Roanne, nommé syndic provisoire.
MM. les créanciers sont convoqués à

se réunir au greffe du Tribunal de com-
merce de Roanne, le 13 février prochain,à 10 heures du malin, à l'effet de don-
ner à M. le juge-commissaire, leur avis
tant sur la composition de l'état des cré-
anciers présumés que sur la nomination
du syndic définitif.

Faillite AULAS-GRISARD
MM. les créanciers de la faillite du

sieur Aulas-Grisard, fabricant de coton-
nades à Lagresle, sont invités à se réunir
au greffe du Tribunal de commerce de
Roanne, le 15 février, à 10 heures du
matin, à l'effet d'entendre les comptes du
syndic, les propositions du failli, et de
délibérer sur la formation du concordat.

Faillite JABIN
MM. les créanciers de la faillite du

sieur Jabin. négociant à Roanne, sont
invités à se réunir au greffe'du tribunal de
commerce de Roanne, le 15 février, à 10
heures du matin, à l'effet d'assister à la
reddition des comptes du syndic, de
prendre part à la répartition d'un divi-
dende de 14,75 °/0 leur revenant.
NOTA. — Tout mandataire devra être

muni d'une procuration enregistrée.

Homologation Concordat
BIÉTRON

Par jugement du 6 février courant, le
tribunal de commerce de Roanne, a ho-
mologué le concordat intervenu entre le
sieur Honoré Biétron, négociant à Lapa-
caudière, et ses créanciers, le 24 janvier
dernier, moyennant un dividende de
45 °/0 , payable à diverses échéances eau-
tionné par la femme Biétron, née La-
fayette.

Roanne, le 8 février 1890

Le Greffier :
J. GONINDARD.

w?RNIES
ASSIS uw
.prison Radicale

m ; ide- honorait «saprès gués ison
■ PSLLOTIER, CmiiX!t.32,ru9

Il Paris donne nos consultations à

Roanne, mardi 17 décembre, hôtel du
Commerce.
Saint-Étienne, les 18 et 19 décembre,nôtel des Arts.
Le Docteur revient tous les deux mois

visiter ses clients et les prévient qu'il a
transféré son cabinet, rue de Rivoli, 32, àParis.

MACHINES A COUDRE &A TRICOTER
De tous Systèmes.

IIurtu, Hautin, S inger, Howe,V igneron, Peugeot, Bertier, Reimann,
Politype.

A des prix défiants toute concurrence.

s'adresser chez

M. DRIFFORD
79, rue Ste-Elisabeth, Roanne.

Seule agence des véritables marchinçs HURTU-HAUTIN, pour l'arrondissement de Roanne.

PRETS dARGENT
sur Signatures et
sur Hypothèque

5 ° o 1' in.
Hemboursementdans 5 ans ou par mois. — Rien à payer d'avance.DISCRÉTION.— EOHIRB au DIHRCTKUB us L'iranowCOMKBX.' ÏAXTK lOS, -ti'< Voltaire. Paris.Achats etVentes de Propriétés en Rentes Viagères.

. A.Cv
i ; .TVX -F?.2*r"TTM TF*" "*

41Pf par Semaine ânagner4 4 '

(HOMMES ou DAMES)
'Travail facile chez soi,

sans quitter emploi
(Ecritures. Copies, etc.)Ecrire au Dlrootauràei'.i » EMU ISECSTUIEL,20, Avenue Parmentier, PARIS.

ILLUSTRE
Jules BOQ'JES, Directeur. — 64 Annkb.

Le plus artistique des journaux illus-très. Aucun journal de ce prix ne donne
dans chaque numéro autant de dessins
intéressants—8 pages de dessins sur 12.
— Le numéro,o,40 c., librairies et gares.Abonnements, 2ofr. paran.— Bureaux,
14, rue Séguier, Paris. Envoi numéro
spécimen sur demande. On demande
des dépositaires dans toutes les villes.

Eviter les contrefaçons

CHOCOLAT
HEiiliSH

Exiger le véritable nom

CRÈME PERROT

Déjeuners depuisl fr. 25. — Service à la carte

J. AUGE
Rue Ste-Élisabeth, 77, ROANNE 6

Cabine! Dentaire JRy
DE 1CI

s?'J^/ m 'E

Wff Ste-EIi
w CV W

Afin,

0 ROANNE

MARQUE DÉPOSÉE

EMBELLISSEMENT IMMEDIATLa Crème Végétale Perrotest d'une action salutaire et blenialsante surla peau, qu'elle rend plus blanclie, plus souple,plus diaphane, et lui donne de la fraîcheur.Elle est hygiénique, adhérente, invisible etrafraîchissante. Fait disparaître les rides, lehâle du teint et les taches de rousseur. Elleest de toute innocuité pour le tissu dermal.La Crème Végétale Perrots'emploie avec avantage et de préférence àtous les produits similaires. Par sa parfaiteadhérence elle ne laisse aucune trace (par contact)tories voilettes, rubans et autres objets rte toilette.Crème blanche ou rose pour Blondeet bistre pour Brune.Prix du fiacoB : 3 fr.— ïnvoi franco contra mandat ou timbres-poste.PERROT & C», 3, Rue du Helder, Paris
Seul dépositaire à Roanne : Grand Bazarda Siècle, rue de la Sous-Préfecture, 5

GRAND CAFÉDE L'OPÉHA
JOURDIER - THIBnULET

près le Théâtre municipal

SERVICE A EA CARTE
Choucroute — Escargots — Jambons

Roti — Assorti — Gonserves
Homard — Huîtres d'Arcachon — Gibier

tous les jours.
VIN DE LA GOTE 1« CHOIX

LIQUEURS DE MARQUE

HOTEL DU PETIT SAINT-JEAN
Repas pour Noces et Festins.

POSTICHES, PARPUMEïllE

C H AS S ! N
COIFFEUR

71 rue Ste-Elisabeth, 71.
1=10A. INTIMS

M1110 ÎIEILUANN, a l'honneur d'informe Isa nombreuse clientèle qu'elle vient d'ouvip I

ABONNEMENTS MOIS ET A L'ANNEE
M. CHASSTN se charge d'organiser unorchestre irréprochable à tous les points de

vue, pour fêtes et bals publics ou privés.M. Chassin est, en outre, constamment à la
disposition des corporations et des sociétés
qui désirent organiser des fêtes.

Une longue expérience lui permet dedonner satisfaction à tous les désirs.

Ni appétit, ni sommeil .
— Pertrôve

(Nièvre), le 27 août 1889 .
— Je n'avais ni

appétit ni sommeil; depuis que j'ai pris des
Pilules Suisses je mange bien et je dors
bien. Vous pouvez faire de ma lettre ce quevous voudrez.

(Sig. lég.( G irault , garde champêtre.

CAFÉ-RESTAURANT

RAMBERT
16, rue de la Côle, 16

Chambres à coucher pour Voyageurs
TABLE D'HOTE

Dîners à la carte et à prie fixe
choucroute au jambon

escargots de bourgogne
tous les jours

PENSION BOURGEOISE
Service en Ville sur commande

un grand

CAFÉ-RESTAURANT
Genre DUVAL

80, rue St-Jean, 80
Maison Lenoir

Dîners à la Carte et à Prix PixeDîners sur commande.
On porte à domicile

Table d'Hôtes à 1 fr. 50, à midi et à 7 heure,Choucroute, Jambon fumé,
Saucisses, Cervelas,

Escargots de Bourgognetous, les jours et à toute heure
Arrivage d'Huîtres tous les joursConsommations de 1er choix

Cuisine BourgeoiseOn prend des pensionnaires
PRIX TRÈS MODÉRÉS

Maison recommandée à
MM, les Voyageurs de commerce

IM DES f U 7U M
de Roanne et du Coteau

I

Route de Paris, il5.
Gardien du cimetière de Roanne

magasin de cercueils sapin, chêne
zinc, plomb capitonné

et frettés pour transport selon les
prescriptions sanitaires

couronnes mortuaires, perles, métal
immortelles, fleurs

construction de caveaux, monuments
entretien des tombes

La Maison se charge de tous les transportspar corbillards de toutes classes et par che-min de fer, ainsi que de toutes les formalitésà remplir concernant les funérailles.

A LOUER

Grands si Beaux Appartements
AU TROISIÈME

S'y adresser.
Maison A. AUBOYER, place de l'Hôtel-de-

Ville.

A LOUER

et inté-
rëssanteUNE TRÈS CURIEUSE

brochure donnant les moyens de guérir lesvices du sang, les maladies de peau, dartres,eczémas, boutons, démangeaisons, bronchites
chroniques, maladies de poitrine et d'esto-
mac et les rhumatismes est envoyée gratiset franco sur demande à Vincent, pharma-cien à Grenoble ( Isère ).

ARRIÈRE-MAGASIN, LOGEMENT ET
DEPENDANCES

MAISON AUBOYER
Place de l'Hôlel-de-Ville. — S'adresser au

Grand Bazar Parisien.

Roanne. — Imprimerie du Réveil Roannais

Le Gérant: DELORME.

SI vous Toussez
PRENEZ DES

Pour les Annonces, S'adresserau Bureau de

RPRINERIE DU « RÉVEIL ROANNAIS »

ROANNE
FACTURES - MANDATS - TÊTES DE LETTRES

LIVRES A SOUCHE — CARNETS

LETTRES DE MARIAGE & DE NAISSANCE

CIRCULAIRES — PROSPECTUS — PROGRAMMES

STATUTS POUR FORMATION DE SOCIÉTÉS

icinlitfi fMiclus pif Mira Cirpes,

- 76,Rue Sainte-É - ROANNE
LETTRES D'INVITATION — CARTES D'ADRESSE

CATALOGUES ILLUSTRÉS
PRIX-COURANTS — MANDATS — ENVELOPPES

LETTRES DE DÉCÈS LIVRÉES DE SUITE

TARIFS — RÈGLEMENTS — LIVRETS

JOURNAUX LABEURS BROCHURES
CARTES DE VISITE

PUBLICATIONS PÉRIODIQUES
ÉTIQUETTES POUR PHARMACIENS

SPÉCIALITÉ DE TRAVAUX POUR CHAMBRES SYNDICALES

ris, Fitss PtlriMlss. Prosncctiis; 'S.v

Vu par nous, Maire de Roanne, pour la légalisation de la signature de l 'imprmmr apposée d-eontre.
Roanne, le

jS89
Le Gérant: DELORME.

LeMaire,

© MÉDIATHÈQUE ROANNAIS AGGLOMÉRATION-ROANNE




